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ACTES DU GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 


PECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES ' 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

.VECRET No 58.74 du 14 ':o'ttobre 1958 portant au 
~rédit @ comptes de dépôts 8ans intér~t ouverts au 
nom des rég~$seur' dans les écritures du trésors leS 
avanc·'8 consenties au titre des articles 149 et 150 
du décret financier du ;j() décembre 1912. 

Le Premier Minist~; 

Vu le déc~t de la République française n° 56-841 du 24aot\t 
~ 1956, 'Portant statut du Togo, mOl'difié par le' décl'llts nO fJl'-359 

du 22 mars 1951 et ~181 du ~2 février 1958; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 16 septembre 1900, modifiée 
par la loi n° 51-13 du 28 mUd 19S1,déterminant dans le 
cadre dA.. d&eret- dll~,24--a~t 195~Lot,.de&-.aetes· ~ 
~~t statut du Togo, les pouvoÎrll du Gouvernement 
de la Républiqne du Togo et ceux réservés à la Chambre ~es 
mputés; . 

Vu le d&:rlet du 30 décembre 1912 sur le .regime financier, 
modifié et compMté par les déct'ets 'du 19 janvier 1924 et du 
26 aot\t 1944 

Vu) notamment, los articles 149 et 150; 

Le cODleil des mÎDiBtres entendu., 

DECRETE: 

:A.B.TICLE PREMIER. - Les avances consenties au 
titoc des articles 149 et 150 du décret du 30 décembre 
.1912 sont portées au crédit de comptes de dépôt 
fJanS intérêt ouverts aU nom des régisseurs dans les 
~ritul'!ejlJ d~ tr.ésor.. . • 

. ÂJlT. 2. - Les régisseurs se procurent les londS qu~ 
leur sont nt"œs<;aires au moyen d'un chèque, établi 
li leur ordre, et payable à la caisse du tréaor, ou à la 
caisse d'une a,enœ spéciale après visa ,préalable .du 
~mptable s.uperieur. . 

ART. 3. - Les dépenses de Personnel sont réglableS 
ieD numéraire, sans limitation de somme. Les dépen~ 
de matériel, supérieures à 50.000 frs sont obligatoi-i 
remeut payées par chèque barré émis au profit d~ 
fournisseur. Ces chèques sont payab1ea à l~ cai,sse dq 
trésor et à celles des banques du Togo. ' 

Fait à Lomé, le 14 octob~ 1958 
S. E. OLYMPIO. 

DECRET No 58-75 dU 14 oetobre 1958 por,tant cliéa-1 
tion d'une r",demnité de 8ujé#on. 

Le Premier Ministre; 
Vu le décret de la République f.toançaise nO 56-841 du 24 Aok 

1956, portant statut du Togo, modifié par le8 décrets n" Sl-3;;11 
du 22 mars 1951 et iJB..187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 da 18 eeptembre 1900. modifiée 
par la loi n" 51-13 du 28 mars 19"', déterminant dans .. 
cadre du décret du 24 aot\t 1956 et des actes subséquentll 
susdsés pvrtant statat du Togo. les pouvoirs d., Gouvernement 
do la Bépubliqu.e du Togo: et ceux ré3G!"Yés A la Chambre des 
Députés; 

Vu le décrlet 52-.936 du 28 juillet Ùl8tituant une indemnit6 
de sujétions partieuliè.."'e8 en faveur dé certaiœ fonctionnaires 
affectM au" serviceS financi&.'·s de", territoireS relevant de 1. 
F.O.M.; , 

Vu If! décret 55-334 du 26 mars 1955 cOmplé-tant « modi... 
fiant 1. décret 52-936 du 28 juillet 1992, 

V.u l'arrêté 4fJ9/Cdu 20 avril 1955 promulgullDt au Togo 
le OO:~t 5S.334 du 26 mars 1955; 

Sur la proposition du ministre des finan_; 

Le eonseU des ministre! entendu 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le bénéfice de l'indemnit6 
de sujétion prévue par le déeret 55.334 dp 26 mars 
1955 est étendu aUX fonctionnaires des cadres géné... 
raux classés à un indice hiérarchique 3upé.r~eur à 30Q 
(et occupant les fonctions sU,ivantes : 

10 ) ordonnateur des caisses de stabiliaation au Mi..:. 
nitère du commerce, industrie, economie et du plan ;1 

20 ) chargé de la vérification et fonctionnement d~ 
budgeis de circonscription au ministèœ de l'intér~eur. 

'30 ) chargé de l'étude des questions financières aQ 
cabinet du Ministre des finan~. 

ART. 2. - Le présent décret qui prendra effet du 
1er octobre 1958 sera enregistré, publié et communi..; 
qué pariout où besoin sera. 

Fait à Lomé, le 14 octobre 1958 

S. E. .GLYMPIO e ' 

.. 


i 
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DECRET No 58-76 du 14 o:ctobre, 1958, re.la,lif à ,la 
. ~onst~tution ~ régies de 'menue,sr:eceUes. 

Le Premier Minist,rei 
Vu, ae' déeNt de la République m-ançaif6 n·, 56-841 du 24 aol\t 

19'56. portant statut du Togo, moùifié pM" les décret! n· m"-359 
du, 22 >Illars 1957 et D8-187 du ~2fév~ier J958; 

VU la loi togolaise n° 56"2 du 18 septembre 19;.16, modifiée' 
par la loi n· 57-13 du 28 mars 19fH, déterminant dans 10 
cadre du décNt du 24 aodt 1956 et des actes subséquents 
811nisés porta1;lt stalut du Tcg9, les pouvoirs du Gouvernement 
de la Républiqu~ du Togo et ceux réservés à la 'Chambre des 
Dépulés; , 

Vu le décret du 30 'décemœe 1912 notamment dan~ ses arti ­
~les 147, 148, 295 à 301, 419 et 420; 

Le conseil des ministres elltf!ndu, 

DECRETE: 
, Â.RTICLE PREMIER. - Les régies de menues recettes 
sont oomslituéeii par arrêté du Ministre des final1­
(!('lS, ;'lUI" proposition du Ministre intéressé ou du tré­
sorier-payeur. 

ÙT. 2. - Les régisseurs ,de menues recettes sont 
placés sous le contrôle comptable direct du trésorier­
payeur. Leur comptabilité et les espèces en caisse sont 
iVérifiées périodiquement par un représentant du comp_ 
table supérieur. Procès-verbal en est dressé et trans~ 
m~ a,u l\1inistr,e des finances. 

~T. 3. - Les 'régisseurs enregistrent leurs opéra­
tions sur l~ Jivr:es suivants: 

, - livre j-ournal de caisse retraçant Ile détail de 
ehaque r,ecette et le solde eil caisse en fin ~ chaque
!jo,urnée. ' , 

-::- un quittauder à souche. 

,.....; tous livres de ,de,taiI 'dont.la tenue e1\t décidée par
I.e trésorier-payeur. 

ILes quittancÏerssont fournilS aux régisseurs par 
~, ,tré,sor.' . , \ 

ART. 4. - Le produit des recettes est versé pério­
Jdiquement il ta caisse 'd'u trésor ou d'une agence 
spéciale. La périodiciilé ~ces versements est prévue 
par l'arrêté constituant la 'régie. 

4 ART. 5. Dana tCiS dix premiers jours de chaque mois, 
!Chaque régisseur adresse directement au trésorier-pa­
~l!Ej : 

f ,- ,une oopi,e de son li~re journal visée par son chef 
m"Çrarchique. 

'\ .....; des bordereaux détail~és par nature, des recettes 
~~ctuées. J: 

. ,toutes pièces justiIicat,ives l·égleme~taireB. 

Â:&T. 6.- Les opérations des régisseurs de recettes, 
~~ant ~.!!r imputat~on a1J budget intéressé, sont! reira",: 

c~ à, .un co~pte de recettes à classer comportant 
,UDt1 ru~ri!l~ ~èp'ar~, p~ur chaque régisseur. 

'AB.T. 7~ -Lesord.res de recettes de régularisation 
sont établis par l'ordonnateur à la demande rla 
ttré,sÇlri,q-payeur: 

:ART. 8. - Au 31 décembre et à chaque mutation 

des régisseul"lS, les registres visés à l'article 3 sont 

vérifiés et arrêtés par un fonCft~onna,ire déf:lig:n,~ par 

le Miriistre des finances. 


La responsabilité du régisseur 'muté n'est dégagée 
qu'après délivrance, par le trésorier-payeur d'uncerti ­
ficat de ~qtfituÎ! dont 'copie est adres5~ au Ministre 
de,fJ finances. . 

ART. 9. - Les régisseurs de menues recet1Je'3 sont 
responsables des deniers publics déposés dans leur 
caisse et des .opérations qu'ils effectuent. 

En cas de, manquant de toutes natures un arrêté 
de débet est pris à leur encontre. Le déficit de caisse 
est provisoirement oouvert par le budget de, rattache~ 
prent. 

En caS de VQI .ou perte de fQnds résultant de force 

majeure. tes régisseurs peuvent .obtenir remise totale 

:Ou partielle du débet par arrêté du Ministre des Iinan .... 

ces si le montant ne dépasse pas 50.000 irs., CFA. .oD! 

par arrêté du premier Ministre si le débet esl supé..; 

rie,ur à cette dernière som~. 


, Dana aucun cas, le trésor n'~t responsable des dé.., 

bets d~ veSgisseurs de menues ~ttes. 


ART~ 10. - Le trésorier-payeur est chargé ~ l'exé-: 

~tl.on\\ du présent décret. 


Fait à Lomét le 14 .octobl,1e 1958 
S. E. ÛLYMPIO 

DECRET No 58-77 du 20 octobre 1958 suspendC1f'~ 

le~ autorisations de. port 'd:armes ~perfeet,ionnées et 

interdisant les (1essians de mumt'WnS• 


Le Premier Ministre, 

Vu le décret de la République française nO 56-847 du 24 lloGt 

1956, portant statut du TOgO, modifié par les d'creU n" fIl-359 

du. 22 mars 1957 et 1ilB-187 du 22 février 1958; 


Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 se-.ptembre 1995, modiliée 

parI a loi n· 57-13 du 28 mar3 19;;J7, déterminant dan. le 

cadre du décret du 24 aodt 1956 et des actes 8ubséqueIlu 

sus"isés pOrtant le 6tatut i du Togo, 1œ pouvoira da Gouverne­

ment de la République 4u Togo et ceux ré.lŒ'Vés à la Chambre 

des Députés, 1 


V u le décret du 18 ao1\t 1922 i'églementant l'impolrtation~ 


la 'n;nte, la cession et la détention des armes à feu E<I: des 

munitions au Togo, modifié par les décrets du 7 septembre 

1926 et du 22 octobre 1929; 


Le conseil des ministres entendu; 
-, 
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DECRETE: 

\ÂB.TlCLÊ PREMIER. ,.:..- Lavaliditê des permis ,de, 
Ji~rt d tartne6 pe.rfectionnées est sus,l?lmdue Jusqu'à 
JWuvel ordre. En conséquence :et avant le 31 octobre 
1958 les détenteul'lS de telles armes devront en as~u­
rer le dépat auprès 'des chefs de subdivision et des 
commandants de cercle. Récépissé de ce dépôt senl 
immédiatement délivré par l'autorité dépositaire: 

; I.ABT. 2. --.: La 'oossion de munitions concernant 
les armies perf~ctionnées est interdite à compter de 
:la date de publication du présent décret même aux 
~étente,urs de ,bons d'achat régulièrement délivrés. 

ART. 3. - Des 'dérogations individuelles pourront 
~tr:e :accordées par le Ministre de l'intérieur. 

ART. 4. - L'obligation de dépôt ne vise pas les ar­
mes individuelle détenues par les officiers de réserve 
jen cette quaüté. ' , 

ART. 5. - Toute infraction aux dispositions du 
présent décret sera considérée comme Une détention 
mégale d~arme ou une cession illégale de munitions 
lOt sera à ce titre sanctionnée des peines prévues par
'le. décret d.u, 18 août 1922 susvisé. 

; IAaT. 6. '~ Le Ministre de l'intérieur d le Ministre 
~e la justice sont chargés, chacun en ce qui 'e con­
cerne, de l'exécution du présent décret qui, vu l'U1'­
gence, sera publié par tout moyen. 

Fait à Lomé, le 20 octobre 1958 

S. E. OLnfPlo. 

PREMIER MINISTÈRE 

DECRET No 58-73 pcrt!Int 'corlVOcatiO/I.de la Chambre 
des Députés en session 'ordinaire. 

Le Premi-er Minis1tre: 

Vu le d6cret de la République française n° 56.8·U du 24 aoàt 
~956~ <portant statut du Togo, mo:difié PIIC' les décn!ts n° ~Z'-359 

du, 22 marli 1951 et 93-181 du 22 févdert958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 196.5, modifiée 
par la' loi n° 51-13 du 28 mars 19:J7, déterminant dans le 
clldre du décret du 24 aoàt 1956 et des actes subséquents 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvtlrnement 
de la République du Togo .,t ceux réservés il la Chambre de3 
Déput&!; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La Chambre des Députés est 
~nvoqu,~ :e:n ~.5~i~ ord,inaire le mard~ 14 octobre 
11,958•• 

\ !AllT. 2;..,:;; V,u l'urgence, le p~~nt décret ,cr. 
p~hl,i,é par tO,ut moyen. 

Fait à Lomé, le, 9 octobre 1958 

S. E. OLYMPIO. 

ilRRETE No 195!Pl\I/MCIEP du 9l{)c'obre 1958 autG-­
Tisant la sc'cfété togolaise 'des pêcheries maritmies 
il pratiquer la pêche 'maritime dans les eaux togo",;
'aÎ$es. 

Le Premier Ministre; 
, Vu le décriet de la République française n° 56.847 du 24 aoAt 
1956, portant statut du Togo, mcdifié par les clécI'ets n" 9(-359 
du 22 Marit 1957 et flB-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 eeptembre 1900, modifi&t 
par la loi n" 57.13 du 28 mars 19!1?,déterminant dans le 
cadre ,du décl'et du 24 lIoàt 1956 et des actes subséquents 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du GouTtlrnement 
de la République du Togo et ceux réservés il la Chambre des 
Députés; 

Vu la loi n° 57-16 du 6 juin 19!'R réglementant l'impC(:'-t. 
talion dans le 'l1erritoi're de la République du Togo du pois­
lion en pro'\'flllance de la pêche maritime locale; 

Vu l'absent"Je de toute règlementation en matière de pêcho 
en mlCr et en attendant la création d'une circonscription des 
pêches .maritimes; 

Sur le rapport du minist.'1e de~ finance!, du ministre de l'a­
grieultœe, de l'élevage et des eaux et forêts ertdu ministre du 
commeroe, de l'industrie, de 11économie et du plan; 

ARRETe: 

ARTIcLE PREMIER. - La ~ociété togolal'lle des pêche...; 
ries maritimes est autorisée à pratiqu,er la pêche ma­
ritime clans les eaux togolaises. 

AaT.2. - La présente autorisation implique poul'[ 
la société togolaise des pêcheries marilimes le droit 
d'importer au Togo les produits de sa· pêche dans les 
conditions p~vues par la loi nO 57-16 susvisée. 

ART, 3. - Le présent arrêté, sera enregistré, publié 
et communiqué partout 'où 'besoin sera. 

Lomé, le 9 octobre 195& 

S· E. OLYMPIO. 

rlRRETE No 197/PM/MP/CFT du 9 ,oc'obre 1958 
portant relèvemmt des salaires des agents non fonc ... 
ti01U1aÎres cW chemin de ter e,t du wharf du Togo: 

Le Premier Ministre; 

Vu' le décr-et de la République f.~ançllise n" 56-847 du 24 aoàt 
1,956. portant statut du Togo, modifié p~ les décl'ets n° fJ(-359 
du 22 mars 1957 et 00-187 du 22 févri,er 1958; 

Vu la loi togolaise n' 56-2 du 18 &eptembre 19fJ5, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 19~Z', déterminant dans le 
cadre du décret du 24 aoàt 1956 et des actes subséquents 

.. 
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ISUSVlSeS portant statut du Togo, les pouvoir! du· Gou"\'Cmement 
de la République du T'Ogo et ceux ré,ervé<! à la Chambre des 
lJéputés; 

Vu l'arrêté nO lOO/PM du 20 mai 1958 portant nominati'OD 
des membres du gouvernement; 

Vu l'arrêté n· 104/PM ùu 28 mai 1958 définbsant les 
tlompétenoes ministérielles en matière d'adminÎl5tration et de 
gestioll de diverses catégcdesde personnel; 

VII l'arrêté n" 940-54JITLS. du 14 (Jct()br:~ 1954 fixant les 
conditions d'adaptation de la convention collective feocoviaire 
en vigueur à la régie des chemins de fer de l'A.O.F. aux a· 
sents non fonctiOlmaires du chemin de fer et du wharf du 
Togo et les textes m'Odificatifs subséquents; 

Vu l'ar.~êté n· 164[PM[MTi\S-FP. du 10 sept.embre 1958 fi ­
xant 
Don 
de d

pour 
f'Ond
urée; 

comptc.1." 
ionnaires 

du 1" 9<)ptemure 1958 les salaires des agents 
du eecteu.t' public engagés sans limitation 

ANNEXE l)) 

ARRETE: 


ARTICLE PREMIER. - A compter du 1er septembre 
1958 les sahires et les heures supplémentaires des 
agents non fonctionnaires en 'service aU chemin de 
fer et du wharf du Togo seront payés suivant l'an": 
nexe III ci.joint. 

ART. 2. - Sont annulés pO,ur compter de la même 
;date :' 

10 L'annexe lU -- tableaux 1 et Il joi'uts 18, 
l'arrêt~ nO 121/PMiFP/CFT du 12 juillet 1937; . 

2{. - L'annexe III tableaux 1 et Il joints à l'arrêté 
l'arrêté n'O 91PMtMF;CFT du 11 janvier 1958. 

ART. 3. - Le prœent arrê:é sera publié au JournaT 
officiel de hl République du Tqgo. 

Lomé, le 9 octobre· 1958 
S. E. ÛLYMPIO. 

TABLEAU 1 

Tahleau des salaires mensuels (Barème de 45 h. par senlaine). Dans le 
montant des salaires il a été décompté la majozatÎon d'ancienneté. 

_.-_. 

75ECHELLE ECHELON 1 2 4 8 1 9631 1_.- .. _._--~-_.. 

ap. 188 et 1/2 ap 22 anaap. 48 el démi Ip. '1 ans ap. 9 303 1f2 ap. 15 ailsANCIENNETÉ début ap. H&D' ap. 12 ans1 

5.370 5.625 5.762 5.899A 5.507 6.036 /6.174 6.311 . 6.428 
~-

, 6.801 6.967 7.134 7.252B. 6.056 6.213 6.370 6·~l6.644. ----,------------.­
C 7.820 8.0167.644 8.192 1 8.369 8.545 8.7227.2911 7.467 

Le passage des échelles A à B et B à Cest au choix avec millimun d'ancienneté de deux ans. L'accès 
à l'échelle D est soumis à un examen professionnel­ - Let' agent<3 stagiaires recrutés à l'échelle C seront 
nommés à l'échelle D s'ils sont confirmés dans lcur empioi à la fin du stage. ~ Les dockers seront 
;nommés à l'échelle C après 5 ans d'ancienneté de service. ; 

D - 1rEi catégorie 17.82Q 8.055 8.310 8.565 '8.800 1 9.055 19.310 \ 9:545 9.800 
--- ­ ------- ­

E - 2e catégorie 9.251 9.486 9.741 9.976 10.231\10.466 \10.721 10.976, 11.211 

Le 'passage de l'échelle D à E <Cst au choix aver. minhnun d'ancienneté de deux 'ans. - L'accès' à l'é­
chelle li est soumis à un examen portant sur les con naissances géné~'ales et un essai professionnel. 

Br -.3e catégorie 

(;-4e catégorie 

JI -51' catégorie .. 
1·:-. PS catégorie 

il - hors catégorie 

11.270 

13.190 

15.229 

20.560 

25.734 

11.544 11.818 

13.524 13.857 
._--­

16.09115.660 

21.089 21.599 

26.381 27.028 

12.112 \12.387 

14.170 l14.504 

16.522 116.973 

22.128 l22.618 

27.675 128.322 

12.661 112.955 13.249 113.524 

14.8~115.170 15.484·' 15.817 
--------- ­- --,---­

17.836 
_.-- ­

18.267 18.698 

23.657 24.166 24.578 
---- ­
29.615 30.242 30.889. 

17.404 

23.128 

28.949 
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ANNEXE JlJ TABLEAU 11 

Tahleau indiquant le montant des heures supplémentaires 
par échelle quel que soit l'échelon 

Salaire de bau servant 1HEURES DE NUIT 

ail nIclI1 dee h8l1f88 DE 45 A 48 H. -\U-DELA DE 48H. LA SEMAINE (UE 
50 'X NUITECHELLES JOUR 100 'XnppIémen&aires 10 'X 25 'X 

(F-CH"'LO!'l3) 

lA 28,70 31,60 35,90 

B. , 32,80 36,10 41. -
! 

,e 39. -: 1 42,90 48,70 

;Q 
! \.' 42,40 46,60 53. -

lE l 49,70 54,70 62,10 

;Il 1 60,30 66,30 75,40 

G 70,70 !. 77,80 88,40 

I:l 82,10 90,30 102,60 

;t. 110,20 121,20 137,70 

a ~! 

,90 151,70 J.'~,4O 

22 H. A 6 H.) 

50% 

1 43. - 43. - 1 57,40 

49,20 49,20 65,60 

58 . ....; 58. -: i ~8. -:" 

63,60 1 63,60 . 84,80 

74,50 ( 74,50 99,40 

90,40 90,40 i 120,60 

106. - ,106.-: 141,40 

1 
123,10 123,10 \ 164,20 

1 ! 

1 165,30 165,30 1 220,40\ 

206,90 206,90 275,80 
., 

'ARRETE No 198/PM/MCIEP du 10 octobre 1958 
modifient l'arrêté no 182/PM/MCIEP du 24 sep_ 
"embre 1958 fixant les valeurs mercuriales POUl' 

~e calcul des droits 'fiscaux d'entrée et de sortie. 

Le Premier Ministre; 
Vu; le décret de la République f.~ançaise 11° 56-841 du 24 aol\t 

1956, portant statut du Togo, mo~fié pa.":" les décr·~ts n° flZ-359 
du 22 mars 1951 et 33-181 du 22 févrbr 1958; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 :;.eptembre 19;:'1.), modifiée 
par la loi nO 57'-13 du 28 mars 19:)(, èéterminant dans le 
<cadre du dé:;ret du 24 Ilottt 1956 et des actes subséquents 
fiusviséc portant statut du Togo, Ie:; pouvo:,!'s du Gouvernement 

de la République du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; i·, . 

Vu l'ar..:êté nO 182[PM[MCIEP. du 24 septembre 1958 fbaDt 
les valeurs me.:-curiales pour le, c.alcu\ desdrQits fiscaux d'entMel 
et de lSortie; 

Vu le procè3-v/::.::-bal de la réunion de la commission 'des mer-' 
curiales en date du 8 octobre 1958; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau de l'arrêté nO 

182/PM/MCIEP susvisé, indiquant les 'vaburs mer­
curiale'>. applicables à la liquidation des droits d'entr~ 
et de sortie, est modifié comme suit: 

20 - A L'EXPORTATION 


N· 06 LA NOlU,NCLATUkE GI'NÉRALE 

DU TARIF DU TOGO ET DE LA 

NOMENCLATURE INTERNATIONALE 

18.01 

" -

DÉSIGNATION ilES PRODI;lTS 

Cacao eil fèves 

~ 

UNITÉ DE VALORATION 

le kg.net 

. ­ -

,. 

VALEURS 
MERCURIALES 

135 frs 

_. 

.. 
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!ABT. 2. - Le 'présent arrêté qui entrera en vigueur 
il compter du 27 'Octobre 1958 sera enrepstré, com­
muniqué partout 'Où besoin 'sera et publie au 10urnal 
vI/t'ciel du 'Uogo. 

Lomé, le 10 octobre 1958 
S. E. OLYMPIO 

..__..__.._,---­

'ARRETE No 202jPM du 15 octobre 1958 fixant (a 
'p.omposition du comité de 'rece!lSement du Togo, 

Le Premier Minis;tret 
Vu le déct1et de la République française nO 56-841 du 24 aoi\t 

.1956, portant statut du Togo, m(jdifié pa.!." les décl'ets n· 97.359 
du 22 mars 1951 et 00-181 du 22 iévri-er 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 s-eptembre 19~, modi:fiéi 
nGpar da loi 5'2\-13 du 28 mars 1997, déterminant dans l<e 

eadre du décret du 24 aoo.t 1956 et Mel) actes subséquents 
8U8vieé8 pOrta:rt le statut du Togo, J..es pouvoirs 'du Gouverne­
ment de la République du Togo et ceux réS&!'\~3' à la Chambre 
des Députés; , 

Vu l'arrê,té n~ 384-54{ AP du 21 avril 199i .réorganisant 
l'état-civil des pel'lSonnes de statut ,local j 

Vu l'IIftêté nO 163{PM. du C; septembre 1958 portant. ouver­
ture dtun recensement général de la population; 

ARRETE: 

'ARTICLE PREMIER. - n~st instit~é il Lomé au 
Ministère d'état, .un comité 'chargé de la direction des 
pPérati.'Ons de recensement de la population du Togo. 

-ART. 2. - La composit~on de ce comîté est fixée 
~omme suit: 

Président: M. le Ministre 'd'é,tat ou son 
:représentant 

Le trésorier-payeur ou 'Sûn représentant 
Un repréoontant du Ministre des finance 
Le chef du burea~ des affaires inté­

rieures du ministère d'Etat 
Le chef du .service de la Statistique "qui 

fera fonction de .secrétaire 
Deux représentants de lieu de recense­

ment désignés par la commission mu­
nicipale pour l'fIS oommuneS et par 
le conseil de ciroonscription pour les 

Membres 

circonscriptions. 1 

bT. 3. -: LeJ agents recenseurs sont astreints il 
• 	 conf.onner ,aux instructions qui le.ur seron. t données 
par le comité de recensement, Ils auront il se déplacer 
~t à dfectuer leur travail aux lieux désignés et aux 
jours et aux heures où ils ont le plus de chance de 
trouver à domicile les populations à enquêter, notam~ 
ment les jours de congé et en déhars des heures 
~JloI:males de burea,u. 

:!B.T. 4. - Les agents ~censeurs sont munis: 
~ d',un brassard portant Pinscription «enquêteur», 
-de leur décision d'engagement les autorisant il 

~tr~ enquêteurs. 	 ~ , 

,Aa,T. 5. - Les 'agents recenseurs seront recl'utés 
par circonscription administrative sur décisions ulté­
rieures qui préciseront Ie.t! conditions de recrutement 

.fFtdtemploi. 

REPUBLIQUE DU TOGO 


ÀIlT. 6. ;..... Le président du. comité de recensement 
est chargé de l'exécution du présent 'arr';té qui sera 
enregistré, publ~é et commWliqué partout où besoin 
;sera, 

Lomé, le 15 octobre 1958 
S. E. OLYMPIO 

AllRCTE No 203fPMjMCIEBdu. t7octobr,e 1958 por..; 
tallt règlementation cie l'expor,tatip".de$ cafê$ v.erts~ 

Le Premier Mi,n~tl;e, 

VU le dikl'let de la République française n~ 56-847 du 24&06.t 
1956, pOrtant statut du Togo, modifié par les déerteÙl n·· 07-359 
du 22 mars 195" et 83-187 du 22 févrioer 1958; 

Vu la loi togolaise ri' 56-2 du 18 septembre 1911), modifiéei. 
par .la loi nQ 51t"13 du 28 mars 1997, déterminant dam le 
cadre du d6cl'et du 24 aolt 1956 et 'des aetN lIU!Jséqueuts 
susvi8és pOrtatrt le statut du Togo, }es pouvoirs du Gouverne­
ment de la République du. Togo et ceux ré5~ à la Chambre 
des Députés; 

Vu l'acte di,t loi dU 14 ma'rs 1942 vaUdé8 par l'ordonnatte~ 
du 21 mai 19+4 pOrtant irèglementation de )·importation; 
de l'~"portation, de la chrculation, 'de l'utilisation 1't de,'. 
mÎ8e '!ln vente de tous produits, denrées et ,et marcha,ndbes; 

Vu l'a.t,rêté n- 611-50 du' 29 iuillet 1900, eomptét4 p.
l'a/t.'êté n° 625--9J[AE. du 3 'aolt 1950 rêgÎem/llDtant ln S'Ortie 
hors du Tdgo des pro'duits, marehandi8es, dentrM!I et ob~ttt 
de toute nature; 

Sur p"oposition du ministre du commerce, 'de l'industrie 
l'Economie et du plan; 

ARRETE: 

.AB.TICLi PRiMt'iR.' '':;:;:;: Les exportations de café vert 
hors du, Togo BOnt subordonnées, quelJe que soit leur:: 
destVlation, à la d.é}ivran~ 'd'une autor,isation d'expor .. 
tation (formule 01 bis), par le ,l\finistre du commerce; 
de l'industrie; de l'économÏJa e,t du plan. . 

ART. 2. - Le Miniatre du commerce, de l'industrie~ 
,de Itéconomie et du plan et le Ministre de! finance~ 
sont chargés, chacun en 'ce qui le concerne, de l'exéeu-, 
,tion présent arrêté qui entrera en vi~ueur à compter 
d~ 27 octobre 1958 et sera enregi5tré, commumqué 
partout où besoin sel'a et publié au 10umal offic:iet du 
(l'oga, 

Lomé, le 17 :octobre 1958 
S. E. OLYMPIO 

ARRETE No 204jPM/MCIEB du 18 octobre 1958 Il .. 
xunl les condH1onsdestabilisationde$ Prix du café. 

Le Premier Min,ist~.. 

VU: lie décret de la République f,'ançai6e n" 56-847 du 24 aodt 
1956,. portant statut du Togo, motiifié pail' 1&9 décrets n" 97-35~ 
du 22 mare 1951 et ~-181 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise 'd' 56-2 du 18 eeptembre 19~ modifiéo 
par lia loi n° 57('13 du 28 mars 1937, déterminant dans le 
ca~e du décret du 24 aolt 1956 et ,'des aetea 6UŒ&Juen,ts 
susvbés pOrtan't le statut du Tosa, l'IlS pouvoirs rdu Gouverne­
ment de la République du Togo et ceux réseli:"vm à la Chambre 
des Députée; 
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, Vu la loi' oG 58..(iO du 30 aoi\t 1900 portant t:i.réation d'~ID~ 
calue de stabilisation des prix 'du café j 

Vu le prooès-l1!\t."bal de la réunion du comité 'de ption ~, 
la caisse de /itabiliNtion dell prix ae café en' date du 9 octobre 
1958; 

Le contl&il des ministres entendu; 

ARRETE: 
:AaTICLE PIlBMIEB. - Avant l',ouverture de chague 

campagne d'achat du. café, un arrêté du Premier l\fi., 
Distre, pris sur le rapport du l\finistre du commerce:' 
de l'industrie, de l'économie et du plan et après avis 
d.u. Ministre de l'agriculture, de réJevage et '~s e,aux 
~t forêts fixera : ' 

~) 	 le prix d'achat du café au producteur applicable, 
Ifln tous point~ d~ ,trai,te, durant .~ campagne 
considérée ; 

ll) 	 les cours FOE Lomé, dits cours de soutien, ré· 
eJultant de 00 prix d'achat, d'une part pour les 
cafés contenant moins de 120 défauts selon les 
normes du conditionnement à l'exportation, 
d.'autre part pou.r, .!,es caf~ ~ntenant plus de 
120 défauts ; 

c) 	 le pourCentage de câfé!>donten,ant plus de 120 
défauts admis à l'exportation. 

:ÂJlT. 2. - Nul ne pourra se Jivrér au commerce 
d.'exportation du café s'il :n'a reçu, à cette fin, l'agré..., 
men' de la caisse de stabilisation et accepté les condi", 
tions posées par cet organisme en v~ ~ l'application
Pee dispositions des articles,4, 5 et 6 ci.après. 

MtT. 3. - Un comité de cotation comprenant: 
- Le directeur de la cais~ de stabi­

lisation dea prix du, café t'. • . . . " ': Prjé,i!ten t 

- Un représentant du. l\1i,ni.stre 'd~, fi., 
~8n~~ , ' 

- Le, 'trésorier.payeut' pu, ,son repr6aen­
~ant. " 

- Le directeur de 1~ caisse centra,le ou 
S,on représentant. ' 

- Un représentant ~s producteurs de 
e,afé. 

et Un représentant des exportateurs dé. 
8~~ par le comit,~ de gestion de la ca.isse 

de stabilisation. 

fixera chaque samedi, durant la campagne, ~ fonc~ 

,tion des prix CAF pratiqués sur le marché à tcrmiei 

du Havre durant la semaine écoulée, le cours heb­

domadaire moyen, au stade F .0.8. Lomé, du café 

robusta produit au Togo, dans les qualités ~ Courant» 

et «Triage,.. ' 


Les cours CAF de référence et le mode de calcul 
.doptés par le comité de cotation pour la détermina­
"tion du cours moyen hebdomadaire FOB Lomé, ainsi 
que les èonditions de publication de ce dernier seront 
homologués par le Ministre du commerce, de l'in. 
dustrie, de l'économie et du 'Plan. , 

L'authentification du cours moyen hebdomadaire 
FOn Lomé résultera de l'inscription de celui-ci sur 
:u;n registrlf< de cot~:tÏ;on signé p~ le di,recteur de ,h 

caisse de stabilisation et ,le représentant des expor­
~te.ur8. 

Le secrétariat du comité sera a')Suré par la caisse 
de stabilisation. 

AIlT. 4. - Lesexportateu.rs déclareront cha~ 
lundi, avant m,idi, au directeur de la caisse de stabiJj ... 
sation: 

a) 	 la totalité des achats 'de café effectués au cou~ 
de la IlCmaine écoul~, d~ta,i.I~és par centre d'ior~'"i 
gine, 	 , ' 

b) 	la position de leUI'lS stocks. 
En cas de cession sur place, d'exportateu~ il exporta.., 

teur d'un lot ayant fait l'objet d'une déclaration dla­
chat, la oossion devra être d~lar~ à la caisse dans les 
48 heures. L'acquéreur se substituera entièrement a~ 
premier détentenr pour toutes les, obligations décou ... 
tant il l'égard de, la caisse, de la déclarationd'a,cha~ 
originale dont Ja date est seule reten~. 

MtT. 5......... Lo.rs de chaque exportation die café~ 
l'exportateur remettra à la caisse destabilisaro.onÜIl 
i6xemplaire ,du. con~a,t d;e vente.aff~r!flnt à l'eipor,ta..,
tion considerée.. ' . 

Selon que le .prix ~nitairepo~t~, au con~ratJ .!amien,~ 
au stade FOB Lome, serà superieur ou mfeneur au 
cour!' FOB soutien, l'exportateur versera à la'cais~ 
~Q recevra, de celle.ci, au prorata des quantités ex­
portées la différence ~ntre I.e prix FOB de vent~ ~,t 
le cours de soutien. . . 

Lorsqu'il y aura lieu à versement à la caisse, son 
montant unitaire ne pourra être inférieur il 'la dÜfé., 
rence entre le cours de soutien et l.e cours FOB at;a" 
tbentifié par le comité de cotation pour la semai,nq 
durant laquelle le contrat a été passé. . 

Lorsqu'il y aura lieu il versement par la caisse son 
montant DDÏta~ ne pourra être' 8u~rieur à l',écarç 
ci.dessus défini. 

La garantie donnée par la caisse auxexportateur:SeSt 
Hmit~ AUX qU,antités ~ffect,iv~lilent ~che~ par. ~ux., 
ci~! 

<Les règtements interviendront ,dans l'ordre des· dé­
clarations d'achat., , ' 

DT. 6. - Dans le but de favoriser l'amélioration 
de la qualité des cafés exportés, lorsque le prix de 
y~nte FOB résultant du contrat sera supérieur au 
cours authentifié applicable audit 'contrat et que ce 
dernier cours sera lui.même supérieur au cours FOB 
de soutien, "exportateur recevra, 5ur son versement 
à la caisse, une ristourne d'un montant unitaire égal 
il la moitié de la différence entre cours authentifié 
et prix de vente. 	 ," .' 

AaT. 7. - Les infractions au présent arrêté et no..; 
tamment la pratique de prix d'achats inférieurs à ceux 
qui seront fixés en application de l'article 1 ci.dessus, 
ainsi que la r:emise à la caisse de stabilisation de docu­
ments erronés .ou falsifiés, entraîneront, sans préju... 
dice des sanctions éventueHes de droit commun,' ~ 
retrait, provisoire ou définitif, de l'agrément de l~ 
qualité d'exportateur. 

Le retrait sera prononcé par arrêté du Ministre, dq 
commerce, de. l:indutrie, de l'~c,onom~e et du plan... 

http:celle.ci
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:A.aT. 8. - Le Ministre du commerce, de l'indus .. 
:trie de l'économie et du plan est chargé de l'exé­
~ntioll du présent arrêté qui sera enregistré, commu .. 
nioué partout olt bes'oin 'sera et publié au lourMI 
t1l1tclel du Togo. 

'1• Lomé, le 18 octobre 1958 
S. E. OLYlIPIO. 

!A.RRETE No 205!pMjMCIEB du 18 oCtobre 1958 ,~. 
xanl la date, a'ouverture de la campagne d' achat e~ 
&111 itJnditions d'intervention de la caisse de stabili. 
llatioll pou" la rko,te de café 1958-59. 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret de la République française n° 56-847 du 24 
ao6t 1956, portant statut du Togo, modifi6 par les d6eNts nO: 
51-389 du 22 mars 19517 et 58-187 du 22 "nier 1958; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1995, modifiée 
par la loi n° 51-13 du 28 mars 19f17. déterminant dans le 
cadre du décriet du 24 Bolt 1956 et des actes subséquents 
susvisés portant statut du Tosa, lee pouvoirs du Gouvernement 
de la R6publique du Togo et ceux réservés ~ la Chambre des 
Députée; 

Vu l'aN'èté n° 204[PM[MICEP. du 18 octobre 1958 fixant J.e6 
oo.n"tiaDt de litabilisation 'de. prix du café; 

Vu le procès.wll"bal de la réunion du c~mité "de geBtiOD de III' 
.cai!l8e de stabi,1ieatiOD des prix 'du café en date des 9 et 10, octo·, 
»re 1958; 

Sur le .rapport du ministtoe du commerœ, 'do l'industrie, do, 
l'Iioondmie et du plan et après avis du minlstre de l'asncuI.. 
ture, de l't'levage :n de<; eaux et NL'êtsj 

ARRETE: 

ÂBTICLE PIlEMDm. -La date d'oo~ture de la 
campagne du café, récolte 1958-59, est fixéle au 27 
~tob~ 1958; 

bT, i2. -- Le prix d'achat au producteur du 
Qfé de la, récolte principale 1958-59, de qualité lo­
yale et marchande, est fixé il 100 francs CFA le, 
kilogramme, en tous points de traite. , 

Pour être reconnu c de qualité loyale et marchan~.» en ~ de l'application du présent prix, le café 
~vra. 

10 ) 'être s~in, sec et sans ma,u,vaise odeur 
20) ne contenir: 
a) aucun corps étranger (bois, pi~rre, etc... ) 

.~ ,,) par échantillon de 100 'gra,ins pris au hasard, 
pas plus d'un,e oorise et de 2 grains noirs. 

En aucun cas l.~acheteur ne pourra offrir au produc­
.teur yendeur un prix inférieur à ~lui fixé ou lui fai­
re supPorter une réfaction à quelque titre que ce soit. 

ART. 3. - Le 'cours de soutien du café est iix,é, 
pour la dit,c campagne, 'au sta,de FOB Lomé, à: 

)307.200 francs métro la 'tonne pour les cafés présen. 
tant moins de 120 défauts; , 

237.200 francs métro la :~opne pO,ur les, ca,fé!\ pré",: 
~t~t pl,9~ 9,e, 12Q ,d#a,'!i§. ' 

ÂBT. 4. Le pourcentage de cafés oontenant plu~"7""" 

de 120 défauts admis à l'exportation est fixé à ,200/0 
des quantités déclarées à l'achat en application de 
l'article 4 de l'arrêté nO 204jPM[MICEB susvbé. , 

AaT. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, pu..: 
bUé au lournal offic/Jel et vu l'urgence, diffusé par 
:voie de presse, de radio et d'affichage dans les bu... 
reaux des circonscriptions administratives, ~si qu'à 
la Chambre de CQmmerce. 

Lomé, le 18oetobr:e '1958 

S· E. OLYMPIO. 

Affeolalie•• 

Par arrêtés et décisions du Premier Mi(Ilistre ; 

N° 494/D/pMjFP du: 
7 octobre 1958. - M. Gril Pierre, inspecteur d'a.., 

cadémie de 4e e1asee, nouvellement affecté au Togo, 
~t arrivé à Lomé, par avion, 1e25 septembre 1958" 
est nommé directeur de l'enseignement du Togo, en, 
remplacement de M. David André, inspecteur d'aca., 
clé,m~ de, 3e; e1,asse, appelé à .servi.r en Â.,E.F. 

~ 495{DjPMfFl1. d,~: 
rl octobre 1958. - Mme. Mooclar Madeleine, ms­

~tutriee de 50 classe, 'du cadre métropolitain (dépar.., 
1ement de l'Oise), en service au Togo, e~ mise à la 
disposition de M. le Haut-Commi:ssaire de la Répu­
blique franç8Ï,8e au Togo. ' , 

JS,~ 167fDfPM ' clu, : 
1t octobre 1958. - M. Odoundé Nicolas, dacty­

lographe permanent ~ catégorie, échelle A, en ser~ 
viœ au cabinet du Premier Ministre (section du J.O.) 
~t remis à la disposition du Ministre du .travail, des 
!f(ai~ fK)c.i:al~ et de la f:onct~on p,ublique. 

Nominalio... -Liccaci..menh - B_,ag.ment. 

No 166 bis/DrPM/INT du: 
10 octobre 1958. - M. Vallier Paul, attaché de. 

3e classe de la France d'outre-mer, de retour de congé; 
,reprend ses fonctions de secrétaire-greffier do tribu­
nal administratif du Togo, !CIl remplacement de Mo: 
O~t André, greffier de 2~ cl~. 

No 169/D/pM[INT d~: 
15 octobre 1958.- }M. Sowu Benjamin, corn., 

2emis d'administration adjoint de classe, et a.gen~ 
spécial de la subdivision de Niamtougou, est nommé 
pour compter de la date de son installation, reooveuri 

spécial ~ cette circonscription. 
" L'indemnité de responsabilité est ~dlouée à ce f'OllC" 

tionn~ pour ~mpter de la date de soni,nata,Ua,~,on. 
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No 196/pM/INT da: 
9 octobre 1958. - 'M. Oureya Pascal, gecréta1~ 

te du chef de canton du Koumondé est nommé secré. 
taire du chef de canton de Bafllo, .Jm remplacement
de M. Issa Alassani, licencié pour irrégularité grav,e 
.dans l'exercice deees fonctions. 

M. Takpare Bernard est engagé en qualité de 
secrétaire du chef de canton de Koumondé, ,.en 
remplacement de M. Oureya Pascal, muté. 

Le présent p.rrê~ .8ura effet pour compter du 1er 
\avril 1958. 

No 168/D/PM du: 
13 octobre 1958. - M. Folly Robert est engagé 

en qualité de manœuvre,' pour servir à l'hôtel du Pre­
mier Ministre. L'intéressé, classé à la 1re zone de 
l'arrêté nG 122/PM/MTAS/FP du 23 juin 1958 per­
cevra un salaire correspondant à $)n assimilation, 
soit au mois 4.333 francs. 

La dépense résultant de Cet engagement est impu­
;table au budget général du Togo, chap. 6-1-2~ 

La présente décision prend effet pour compter 
du 1er octobre 1958, dat~ de prise de servi~ de 
l'intéressé. 

Dis',oall.o de cbef d••••t•• 

No 193/PMfINT d~: 
8 ,",tobre 1958~ - Est ~connue la dési f1.1ation 

faite conformément à la coutume et par voie élective 
de M. Amemaka Denis Sédjro, en qualité de chef de, 
-canton p.'Agouévé (cercle de Lomé), en remplace­
ment de M. Sédjro Tété, décédé. i , 

Le présent arrêté aura effet pour compter de la 
prise, de commandement de l'intéressé. 

Produits pharBlaccutlques 

No, 194[PM/MSB QU: 
8 cotob.re 1958. - M. Adamali Edmond, dcm.cu­

rant à Atakpamé est autorisé dans les conditions 
fixées par le décret no 55.1122 du 16 août 1955 et 
le décret no 57.80 du 23 juillet 1957, à ouvrir à 
Anié (cercle d'Atakpamé), un dépôt de remèdes o!­
ficinaux, de drogues simples non toxiques et de spe­
.cialités conformément aux prescriptiG"ns des déerets 
~viséa. . 

Gérant du ilép(}l: M. Adamali Edmond. 

Ofticine 

No 199/PM/MSP. du: 
15 octobre 1958. M. William Frédérick Qua­

shie. pharmacien, est provisoirement autorisé à ex­
ploiter une officin~ à Lom~:-: ~oute .de ~allmé - ~n 
attendant 'qu'uae bcence dcflOlhve lUI SOit ac~rdce, 

MINISTÈRE DES FINANCES 

'ARRETE No lOS/MF/MEN du 18oêto1)re 1958 règle.:. 
'mentant la transformation de 'demi_bourses en M. 
mi~'PeRlions et te versement par les familles d'un 
'f'omplément ils pension d4ns le.s établisse~nts 'IIe-l 
'Ç.Qndail'es et teclmiques 4t Togo. . 

Le Ministre des finances; 

Vu le d6cl'et de la République française UO. 5fi.847 du 24 aoQt 
1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets u" 57~ 
359 du 22 mare 1957 et 58-187 dU 22 lévrier 1958;, 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1936, modifiée 
par la loi lI" 57~13 du 28 mars 19l'J7, déterminant daU9 le 
cadre du dée...,et du 24 aot\t 1956 et ('des actes 8llŒéqueDtII 
susvis& partant le statut du Togo, les pouvoirs' du Gouverne­
ment de la République du J'ogo et ceux res€ll'vé il la Chambre 
des D6putés; 

Va le dk,et du 30 décembre 1912 sur le i:'égime fiuancier; 

Vu l'arrêt8 n" 574-49[E du 23 juillet 1949 rendant exéea~ 
taire la délib&'ation UO 45[E. du 28 avril 1949 roglementanti 
l'attribution des bo~ et alloeations scolaires; 

Va le décret n056-19 du " décembre 19(Jj fixant le taux 
annuel ~ bou'tees locales; 

Vu l'arrêté u081[MF du 13 aot\t 1958 règlemt'ntaut les peD­
sions de internes non bolW'l8iers de3 établissements secoD'dllÏN13 et 
techniques dp. Togo; 

Sur la pt'oposition du ministre doe l'éducation natiollAle; 

ARRETE : 

ARTICLE PREMIER. - Les demi_bourses accordées 
aux élèves des étabU5Sements Secondaires et techniques 
d~ Togo sont des bourses de demi-pension. 

ART. 2. - Exooptionnellement sur décision· du 
Ministre de l'éducation nationale priee après proposi ... 
tion du directeur de l'enseignement et des chefs 
d'établissement intéressé, la bourse (Je demi-pension 
pourrR éventuellement être payée. à la famille de 
l'élève qui en sera titulaire. 

ART. 3. - Le montânt dè la bourse de demi-pen­
sion se décompOse de la façon suivante: 

Allocations de nourriture (déieuner 

~ goûter). • . . . • • '. 13.000 {rft· 


Allocati.ons d'habillement. 5.000frs 

Total: 18.000frs 

ART. 4. - Les élèves bénéficiaires d'une bourse 
de demi-pension peuvent devenir internes à la, ~ui­
te du versement par leut" famille dans les condItIons 
prévues par l'arrêté 81JFM du 13 août 1958 SUsvisé 
d'un complément de pension dont le montant sera 
fixé au début de chaque année scolaire par ~ arrêté 
du Ministre des finances pris sur proposition d", 
Ministr,e de l.~éducation na,t,i,onale,. , , 

http:cotob.re
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• ihT. 5; ~ Le trésorier_payeur, lecbef du bureau 
~ finances et les différents chefs d'établissement 
Jaont chargés, chacun en ce qui I,e coneenle; de l'ex~­
~t~n. ,du présent ,arrêté. 

LO,mé, ~ 8 .octobre :1958. 
S. E. ·OLYMPIO. 

'ARRETE No l09/MF du8 octobre 1958 fixant te 
fJrixde pe,nûon des 'élèves internes non boursiers 
lJa. établisse11îentss~tfJndaiies du Togo. 

'Le Ministre des finanœs; 

Vu le dkret do la Dépublique françaige n° 56-841 dG 


24 . MM 1956, portant statut du Togo, modifié par Iea dkreu 
n~ 57-33') du 22 mars 1951 et 58-187 du 22 février 1958; 

.. Vu. la loi· togolaise n° 56-2 du 18 septembre 191J5, modifi(o 
par &a loi n· 51-13 du 28 mars 19f1l', déterminant dans le 
eadl.re du décret du 24 aoÔt 1956 et . des actes mb!lÎqumt8 
8U8VÎ'8&1 portaut le statut du Togo, }les pouvoirs ,du Gouverne­
~llDt.. de la RépubUCJue du Togo et teuX réseM'& à la Chambre: 
de& oq,uté8; , • 1 

Vu' l'arrêté n- 8l[MF du 13 aoilt 1958 règlemontlJlt le!! 
pensioD8 Gee internes non boWliiers des établietementa stccmdlirtll 
et teelmilJUe8 du Togo; 

SUr lapropolition du ministre de l'éducation nat,ionale: 

'ARRETE: 
. Â,JlTroLE P:aÈHlER. -: Le 'prix de la pens~on des élè­
~ non boursiers internes dans .Les établissements se .. 
iCOndaires et techniques du Togo est fixé comme 
~~t .pour l'année scola.ire 1958-1959: . 

AUoeation nourriture: 27.000 francs 
Allocation habilJemen.t: .5.000 francs 

A:RT. 2. - Le 'présent arrêté sera enregistré, com .. 
mUniqué· partout où J::Ioes.oin sera et ~lié au 10,",­
Ml officiel ~. la République d.u. TOIf>. 

~mé, le 8 octobre 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

MODIFICATlJil 

il t6rr6t~ no 401'-52/D 'du 7 'mm 1952 ,.eIa~ift à 
rapp.Cation ks taxes fiscaJe8 d'entrée 8t de ,ortie, 
il (a taxation de,s IerrtbPllages ~t à !fl yé,1ffip~t~d.eB 

.#'mart:handises. 

Le 2e paragraphe de l'article 10 de l'arrêté no 
14Q1.52/D. du 7 mai 1952 est modifié comme suit: 

A'" lie,u ,*: 
c Uur va~ur doit être incluse dans celle de la mu­

ehandisc emballée ou ajoutée à cette dernière en cas 
}le taxa.tion séparée. li 

lJ!:e :1 
'c LeUI' valeur doit être incluse dans celle de la mar­
-chan(ijsè emballé;e, 0.0. ajoutée à ~~ d!e.mi~~ ~ cas 
.., facturation sépar:ée.» 

\ . U. ree~ ean.s. changemjêpt. 

Par arrêtés et décisions d\J M,in,i,stre ~ finances: 

No 113/MFrENREG d,u: 

14 :octobre 1958. - La société anonymie« Compa­
gnie togolaise des mines du benin li au capital ~ 
1.180.000.000 de lrancs CFA est dispensée èle l'ap­
position màtériel1e du timbre à l'extraordinaire sur, 
216.000 actions nouvelles de 5.000 frcs cha~~~m~., 
~II par ~l,le. 

Ladite sociét~ est autorisée à remplacer >ce,tile. ap-: 
position par l.a mention impriméè suivante:· '. 

Abonnement du timbre et 'dis~ d'(lpposition 
matérielle. - Arr,~~é, no, 113fMF/ENRG. 'd,l! .14 o,ci",! 
tobre 1958. .... . .' 

Nil 110rMF: du: 

8 octobre 1958. - L'article 3 de l'arrêté nO' 45" 
MF du: 23 ma~ 1958 est modifié comme suit:. ; 

En caa d'urgence ou en cas d'absencie de M. Gayrard 
Raoul, ordonnateur-délégué, M. AmoQZou Joseph E..: 
ben~Eze,~ see,r,!taire d'administration, chef de la 
section solde; A la direction des fioanoes,est 
habilité à signer tous les titres de paiement· relevant 
du service de la solde (traitements et. accèsèoires ~ 
fonctionnaires, rémunéra.tions des contraètuels, salai., 
l'eS des agents journaliers, prestations et aUocations 
familiales, retenues de logement et d'ameublementJ 
retenues d'hôpital, de sécurité sociale, indemnités di.., 
versea) et à viser le$ piOOe$ .~xée8 aux dits man.., 
dats. 

Le préeent arrêté prend~a ~t po,U,z:, eonrpf!er ~ la 
date de sa signature. 1 

"1f···aU•• 
N° 128/D/MF. du : 

8 octobre 1958. - M. Sossah Cosme, agent con"; 
tractuel en service au Minisfère des finances, est re­
mis à la disposition du Ministre du travaJ;I, de:s af­
faires so,ciales et de la fonclion publique. 

K61.. 

N~ Ill/MF{CO d,u: 

13 octobre 1958. - Sont approuvés et rendus e:x.é", 
cutolres ~ rôles e~ce 1958 ci-après: 

.. 
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N° DBS 

RilLBS 

224 
245 
246 
247 
248 
249 
250 

1 251 
252 
253 
254 
255 
256' 
257 
258 
259 
260 
261 
262 
263 
264 
265 

259 
261 

AGENCES 

C. M. Tsévié 
Cere. Tsévié 

C. M. Anéeho 
Cere. Anéeho 
C.M. Palimé 
Cere. Klouto 

-
C. 1. A'akpam~ 

-
Subi. Alakpamé 

-
Sub. Akpaaso-Plttuu 
C. M. Sokodé 
Subd. Baf110 

C. M. Bassari 
Subd. Niamklugoll 

Cere. Mango 
C. M. Lomé 

--
Subd. Lomé 

-

c. M. Bassari 
Cere. Mango 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

-

BUDGET GENERAL 
Taxe SQl." 'e,:;arme.s perfectionnées .. , ..· · · · · Taxe sur les armes perfectionnées · · · · · · · 
Taxe sur les armes non perfectionnées · · 
Taxe sur les armes perfectionnées · · · · 
Taxe sur les armes non perfectionnées · 
Taxe sur les armes perfectionnées · · · · · 
Taxe sur les armes perfectionnées · · Taxe sur les armes non perfectionnées · · 
Taxe sur les ~rmes non perfectionnées · 
Taxe sur les armes perfectionnées · · Taxe 6ur les armes non perfectionnées · · · · 
Taxe sur les armes· perfectionnées · · · ·· 
Taxe sur les armes non perfectiônnées · · · · · Taxe sur les armes perfectionnées · · · ~ 

Taxe sur les armes perfectionnées · · 
Taxe sur les armes perfeètlonnées · · · · · · · 
Taxe sur les armes perfectionnées · · · ·· · • 
Taxe sur Jes armes :perfeetionnées · · · · · · · 
Taxe sur les armes perfectionnées · · · '.· · · Taxe sur les armes non perfeetionnées · · · · 
Taxe sur Jes armes perfectionnées· · · · · · · · 
Taxe 0 sur les armes non perfeetionnées · ·· · · 

BUDGET DE CIRCONSCRIPTION 

Centimes additionnels . . . · · · · . 
Centimes additionn~ls . . . . · · · · · 

MONfANT 
DES RÔLES 

3.000 
3.500 

-'6.000 
'3~OOO-

.TOT~ 
. '_.. '~'-' . - .... -

3.008 

9.500 
3.009 
S.ISO 
3.500 

••900 

3.450 

tO.45O 
124-200 

Ul.OOO 
. t.OOO 
; 6.000 

3.'000 
58.000 

6.600 

6._ 

.3.000 
;11.600 

5.150 
' i." 3.500 

3:500 
500 

1.950 
1.500 
9.450 
1.000 

1'24200 
10.000 

1.000 
6.000 . 

- 3.000 
58.000 

. . 6.000 
600 

3.000 
3.500 

3.066 
11.666 

271;950 
; 1 

, .La date de mise en recouvrement des rôles ci·dessus NJ 112/MF/CD. du: 

• 'élevant à la somme de; deuX cent soixante onze 
,mille neuf Cent cinquante francs est fixée au 31 9C­ 13 octobre 1958. - Sont approuvés, et r~dQs ex-é-. 
:tob~ 1958. i cutoires des rôles exercice 1958 ci-après : 

c­

'MONTANTN·DES 
TOY~L ,AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS

00' DES RÔLES:
R6LES 

l' 

BUDGET GENÉRAL 
6.806 6.800Cere. Tsévié Patentes , , . . · · ·· · · ·· ~ 6.000. 6.000C.M. Anécho222 Patentes · . . . . . . . . . .· .· · · · · 3.000Cere. A nécho Patentes . .223 · · ·· · 
 127.000· 124.066- Licences ,224 · · · · · · · · · · .3-:846C.M. Palimé Patentes . .225 .- · ·· · · · · 1.250 5.096- Licences · 226 . . · · · · · · · . · · · 'f.02i:f227 Patentes . ~ ..Cer.. Klouto l'. . ·· · · ·· · 7.526 •500Licences , .228 · · · · · ·· · 

t52.422A reporter( . .· ..· 

.. 
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No DES MONTANT 

Rc'h.ES 
AGENCES NATVRE DES CONTRIBUTIONS DES RÔLES 

TOTAL 1 
! 

Report 0/ ' 152.422 1. . . · 
229 Subd. Nuatja Patentes · 19.930 19.930· · · · · · · · · · 230 Subd. 'takpamê Patentes · · · · · · · · · · · · 33.460 
231 - Patentes · · · · · · · · · · · 91.960 ! 
232 - Patentes · · · · · · · · · · · · · 3.400 
233 Ucences . . . . · · · · · · · · 9.000 137.f,20 

1 234 ~d. Akpo:at PI811&.1 Patentes · · . . . . . . . · · · · · · 42.000 42 •000 
235 C.M. Sokodè Patentes ---" 7.700 7.700· · . . . . . . · · · . . . . · · 236 Subd. Ba fil 0 Patentes . · · · · · · · 7.850 7.850 1 
237 C.M. Bassari PatenteIJ · · · · · ·. · · · · · · · · 3.000 3.000 
238 Cerc. Lama ­ lara Patentes · · · · · · · · · · · · · 6.000 6.000 
239 Sùd. ' ..euda Patentes · · · · · .' · · · - · .. · · ·4.0~C 4.020 
240 Cere. Mango Patentes · · · · · . · · . · ~ · 

. 
· · tI6.960 

241 - Licences · · · · · · · · · · · · · · · 30.000 146.960--, 
BUDGET CO,VMUNAL 

222 C.M. Anécho Centimes additionnels sur pafentd . · · · · · 1.200 1.200 
225 C.M. PaUmé Centimes additionnels sur patentes · · 769· · 226 - Oent,imesadditionnels sur licences · " 250 6.019· · · · · 235 C.M. Sokodé Centimes additionnels sur patentes · · 770 770· · · 231 C.M. Bassari Centimes 'Additionnels sur patentes · 300 300 ,· · · · · 242 C.M. Anécho 1

TaXIe sur valeur locative. ,~ 

243 - Centimes additionnels. . · 
Taxe sur valeur vénale. · 
Centimes additionnels. · 

, 
, 
;. 

• 

. 
•" 
: 
~ 

. .. . 313.449 

· · · · 62.639 376.088 
.o't.677 

, 
· · 
· · · 11.516 69.193 445.28t 1 

~~-- 976.272 1 

~~ 

La date de mise en recouvllement des rôles ci-dessul' 
#t'élevant à la 80mme 'de i. neuf cent soixante seize. 
Jl1iJle deux cent soixante douze francs est fixée au 
113 'novembre 1958. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Aff··tati... 

Par décision d.u Ministre de la Justice : 
N° 14/D/MJ. du; 
9 octobre 1958. - M. Kpatcha Laurent, chauf­

feur 4e catégorie, échelle D, en service au tribunal 
.upérieur d'appel à Lomé, est mis à la disposition 
du Ministre du "travail et des affaires sociales pour 
~ompter d,u 1er septembre 1958. ' 

t\'lINISTÈRE D'ÉTAT. DE L'INTÉRIEUR, 
DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 

Affccl.~.ns 

Par arrêtés et décisions du Mini~tre d'état, chargé 
• 	 l'intérieur, de l'inf.ormation et de la pres~ : 

,No 139/D/INT/INFO. du: 
lU, ~tobre 1958. - M. Déou Justini agent per­

.pane.n! .de 2e catégorie,écheUe A, en service 8 la 

~bdivision de Nuatja, estaffeeté au cercle de LoméJ 
iCn remplacement de Mme, Amorin Désirée. 

Le salaire de M. Déou Justin, est imputable au 
budget général chapitre 8 - article 4. ' 

La présente décisi,on 8:ura effet pour compter d~ 
10.; octob~ 1958.' ~ , 

No 140/D/INT/INFO. du: 
lep octobre 1958. - Madame Alnorin Désirée, 8.-; 

gent permanent' 20 catégorie échelle' D est misq 
à la disposition du Ministre du travail, des lois s,ocia­
les et de la fonction publique. ' 

,Le salaire de Madame Amorin ~ est im1pu­
table au budget général - chapitre 20 - article 2. 

La présente décision aura effet pour compter du 
le~ o.ctobre 1958. 	 ' 

No 3O/D/INT /INFO. du: 
13 octobre 1958. - M. Law80n Gabriel, agent per.., 

manent 2e catégorie, échelle A, mis à la c:lis}X)sition 
du, Ministre d'état, de l'intérieur, de l'information e1I 
<k la presse par décision nO 252-D/MFP du 11 
floût 1958, est affecté au service de .. R~odiffQ.i 
Bion de Lomé . 

http:Affccl.~.ns
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N0 143/D/INT/INFO. du: 

17 octobre 1958. - M. Brude Robert: moniteur 
journaUer de l'enseignement du Togo, mis à la rus-
position du Ministre d'état, de l'intérieur, de l'infor­
mation et de. la presse, est affecté au service d'ela 
~diodüfus.ion ~ Lomé. 

Nu 144/INT{INFO. du: 

17 octobre 1958. - M. Alandou Dovi, commis 
de 20 classe, 30 échelon des services administratifs, 
financiers et comptables du Togo précédemment en 
service au cercle de Mango, ~t affecté à Dapan"" 
go en complément d'effectif. 

La présente décisi,on aura ~ff~t JlQw:. ~m:pter du 
1er novembre 1958. 

N° 29/D/INT/INFO. du: 

13 octobre 1958. - Est engagé; pour compt~ 
du 15 septembre 1958, le nommé Anthony Komlavi 
Bright, ex-agent contractuel en service à Lomé, en 
qualité de photographe permanent au, &ervi~ ~ l'i,n­
formation et de la pre8S6. 

M. Anthony Komlavi Bright, peroovra un salaire 
mensuel fixé à la 60 catégorie, échelle c A J, impu­
table au budget général, chapitre 22, article 4. 

Tilularisalioal·Di.i..ioDa-Rilati.rati••• 

No 50/INTfGT. du: 

14 octobre 1 958. - Les stagiaires dont les noms 
suivent, ayant terminé leu~ stage réglémentaire et! 
satisfait aux épreuves d'un examen d'aptitude pro~ 
fessionneUe, sont titularisés et nommés gardes· 1er 
échelon à compter du 1er octobre 1958: 

'Gbévé A. Emmanuel. nO mIe 2206 
Kougbadjé Stanislas. )) 2199 
Houého Agbagla . l> 2204­

Bodjona Raphaël . " 2211 
Angba Ouyanka Léonard » 2216 

Ekoué .Bessan '. • · . . ,­. . . !> 2198 

Mérat Gabriel . · · l> 2209. 

Djobo Tchamgane . . :t 2200 

Kangni Francis . l> 2213 

Kpakpao Adolphe · · . . . Il 2202 

Bodjole Robert . . · ~. J 22011 

Macré Ali Paul ... ~ -: w '­. . ".' J 2191. 

yodor Ezy . . : .-, . l, ,. ! , J. 2217 

Moussa DerJ:Uane ~ ". . . ': !.I ,· 1 2207 

Parou Djayouri .. .. , 
1t 2214 

Koka Tikéna ": ~. "" ... ~ ': .. .. al.. . · i; » 2205 

Ganké Kodjo .. ... ,.~ , ~: .. ... . . . . . .. · ~' .: 2203 
Les stagiaires dont les nOIll6 suivent, n'ayant paS 

satisfait aux épreuves de fiIi de stage, 60nt admis à 
iUIl nouveau stage d'une 'durée de six mois : 

Kodjovi Koué.Lo Roma.in ~: ~ .nO, mie 2215 
Damindjoé Kombaté; : ~ ~ J 2212 
Santa. Augustin ~ '! <: -: ~ ~ ': ~ ~ J 2210' 
Sepetoagou Antoine . : : '~; ~ li 2208' 

Est acceptée, pour compter du 1er novembre 1958J 
la démission de lev emploi :présentée par: les gard~ 
dont les noms suivent: 

Sémékonawo K~i, garde 1er échelon,' nO mie 2194 
Bodjole Robert. garde l~r échelon, nO mIe 2201 

du centre d'instruction de Lom~. 

Sont réintégrés au oorps de la garde togolaise. pour; 
compter du 1er novembre 1958 et affectés le dit 
jo~r au centre d'instruction de Lomé: 

~omme gardes 2e éch'elon 

Gambo KolalÙ Péhoum~ Gapdo 

Interdiction de séjour 

No 51/INT fINFO. du: 

17 octobre 1958. - Le séjour dans. toute l'étendue 
de la République du ,Togo, li l'exœptioh du cercle 
de Lomé, est interdit pt>nr ~ne durée. de cinq ans Jt 
compter du 18 septembre 1958, date d'ex.piration de 
sa peine de pdson, au :nommé Amarin John, détenu 
à la prison civile de PaUmé, né vers 1937 à Lomé 
(cercle dudit), y demeurant, fils de Eugène Amorin 
el d.e Flol'enane Johnson, peintre, condamné pour 
complicité de v:ü1 à un an ,de prison et cinq ans d'in .. 
te1'dit;tion de séjour par le jugement du 12 février 
1958 du tribunal correctionnel de Lomé, F.D. 
11.111{25.222. 

Les infractions au présent arrêté seront sanction..; 
nées conformément aux dispositions de l'article 4!i 
du code pénal. 
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Ril•• 

N'l 48{INT/lNFO. 

"-4 ~b~ 1958. -

du: 

Sont approuvés et rendus éxéc,utojres d.ea rôles exerci~ 1958 ~..après:' 

, 1 , - .. 

T.TA~N" DES MONTANT 

K6u!s ,AGENCES NATURE DES CONTklBUTIONS DES RÔLES 

BUDGET DE CIRCONSCRIPTION ~201 C.M. Anécho Taxe dé circonscription ., .. : ~ 155.250 155.250 
· · · · · 202 Cere. Ané~ho Taxe de circonscription : , 

.W .. 75.000 75.000 · · · · · 
203 C.M. Palimé Taxe de ciroonscripUon , · · · , , · 4,000' ...000' 

204 C••• Alakp.m•. Taxe de ciroonscri ption · , · · · , · · 599.90'0' 
205 - Taxe de ciroonscriptiOll · · · · · · 35.700 
206 Taxe de circonscription · · · · .' · , 20'5.10'0' 
20'7 ' ...;;. Taxe de' circonscription · · · · · · · · · · 11.900 852.600 

hW. lbkpam6 . Taxe de circonscription 
-_. 

lOS · · .. · · · .. · i · 151.900 
209 - Taxe de circonscriptioo · · · · · · · · · 191.100 
210 - Taxe de circonscription · · · , · · · · 9.100 
2U - Taxe de ciroonscription · · , · · , · · 3i.5DD 
212 - Taxe de ciroonscri ption · · · · 2.100 385.700 
213 SII.bd. Upll.....Plat.uU Taxe de ciroonscription · · ·, · 127.400', 

1 

214 Taxe de ciroonscription 149.800 
1- · · · · , · · 

215 - Taxe de circonscription · · · · . . . . '. · 1.40'0' 278.600 
2i6 Subd. Bafilo Taxe de ciroonscripHon · · · · · · · · · · 7.200 7.200 
217 Ellde L.ml-Iar. Taxe de ciroonscriptiœ · · · · · : · 226.80'0' 226.800 
218 Su••• P.goud. Taxe de circonscription · · · · · · 50',400 50.400 
219 Su••. li.mlGagn Taxe de circonscription' • · ~ 

142.200 142.200· . . . · · 
220 Isubd. Kandé Taxe de clroonscriptioo ., · · · · • · · 1.200 1.200 

,· 
1 

r-- ­
BUDGET COMMUNAL 

, 
204 ' C. '1. '&Ii,.mi Centimes ,additionnels 119.980. · · · · · · · · 
205 - Centimes' additionnels . · · · · · · 7.140 
206 - Centimes additionne~ , 

" · ~ ': 41.020· · · · 

L 
- Centim,e$additionn~1,s · · ~ ~ · 2.380 170.520 

• 2.349.470 

.. . 

La date de .mÎ8e èn reoouvrement de~ rôles ci. ~ 
clessQs'1I'élevant à la somme de deux millions trois 
pmt quarante neuf mille 'quatre cent soixante dix 14 octobre 1958. - Est approuvé et rend,u exoou., 
,fra,nee eet :fi:x,ée au 31 .octobre 1958.' taire un rôle cx~rcice 1958 cl-après: 

r
N·' DES 

1t6LES 

=­
AGENCES 

.. .­ ~~ , " 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 
MONTANT 

DES RÔLES 

, 
1, 

TDTAL 

1
L266 

...._--

Subd. Lomé Taxe 

BUDGET DE CIRCONSCRIPTION 

de circonscription . · · · · · · · · '. 5:240.950' 
1 

5.240.950-1 

1 

: La ',date de mise en recouvrement du rôle ci-dess~ quarente !mille 'oeuf cent cinquante francs, ~~t l!x~ 
1'~V:8:f1t à Ja. ~o:m:m.e ~.~,u,x cinq millions deux cent Il .~l\ \31 \octobre 1958. 

.. ----------------------­
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MINISTERE DU TRAVAIL, DES APFAIRES 
SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

'ARRETE No 106jMFB du 13. octobre 1958 nommant 
M. l'inspecteur du travai'membre de la commis­

, !siondes ~ontrats. 1 

Le Ministre du Travail; des Affaires Sociales ~t 
de la Fonctiou Publique, 

Vuj te dool!llt de la République f.rançaitle n° 56-841 du 24 aollt 
1956, portant statut du Togo, mOdifié pa.r les dOOrets n" fIl-359 
du 22 mars 1951 et f.B-187 du 22 r'v.rÏ<!r 1958; 

Vu la loi torolaise n· 56-2 du 18 septembre 19SJ, modifié. 
par la loi nO 51-13 du 28 m.:n 19m', déterminant 'dans l'Il cadre 
du dét\ret du 24 aollt 1956 et 'des actes su~uents susvisés 
portant statut du Togo, les pouvoitrs du Gouvernement de la 
,République: idu Togo et ceux rélsorvés à la Chambre des Députés;. 

Vu l'ar.~êté n° l().j[PM. 'du 28 ImaÎ 1958 définissant les 
compétences mÎilistériel~ en ma1ièce d'administration et 'de 
gestion de-/! diver&e5 catégckies 'de personnel; 

Vu l'an.'"êté n· l1[PM-FP. du 16 janvier 1958, portant 
création d'une eommission des eonta:'aets; 

ARRETE: 
, IA.aTICIiB PaEMTBR:- M. l'Inspecteur dl' travail 
et des lois sociales du Togo est nommé membre de 
la commission des contrats cr,~ pu. l'arr~t,~ nO 11/
PM-FP. du 16 janvier 1958. 

:A,aT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
,et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, 'le 13 octohre 1958. 
P . .ÀKouÉri. 

ERRATUM 
à l'arrêté No 614.53fIT 'du 24 aOût 1958 régMrien­
tant te., heures supplémentaires 'et les modil.lités de 
l-eur rémunération - publié 'au J,O. 1953 - pa_ 
ge 619. 

Ali lieu. .de: 
Al\TICLË PaEMIER. -' Les heures de travail effec­

~uées au-delà de la 'durée légale 'ou de la durée consi­
dérée comme équivalente sont cousidérée comme sup­
plémentaires lorsqu'elles sont effectuées en applica­
ti,ou de l'article 6, paragraphe 2 de l'arrêté nO 
612~53/IT du 24 aoClt1953. 

Lirle :\ 
'ABTICLË PBmmm. - Les 'heures de travail effec-, 

~uées "u.delà de la durée légale 'ou de la durée consi­
dérée comme équivalente sont considérées comme sup­
plémientaires lorsqu'elles sont effectuées en applica­
tion de l'article 7, paragrapbes 2 et 3 de l'al'rêté no 
612-53fIT du 24 août 1953. ' 

Le res~ sa,ns changement. 

latigraUo.s-RadlaUoa 

far arrêtés et décisions 'du Ministre du travail; ~ 
affaire!' sociale3 et de la fonction publique: 

N~ 96{MFP./MA. ~: 
6 octobre 1958. - Sont intégrés dans le cadre 

,loc.at des m~niteu,r8 d'agri,~u,lt~~ ,d,~ rrpt;o epqu~, 

llté ~ moniteurs adjoints stagiairœ, les, \U1cJ,ens élè~ 
ves du centre d'apprenti,ssageagrico(e d~ Tové dési~ 
gués cl.après: 
MM. KoUko K08Si Nikabou Kondi 

Ahalodo Bagbabia rI'omety Honoré. 
Le présent arrêt,é pFelldra effet pour compœr do 1er 

ottobre 1958. 

Nl 110fMEP. d~:, , 
14 octobre 1958. M. Gbédey-Pascal, commis 

d'administration adjoint de 4e classe du cadre'local 
du Togo (indice local 330) est rayé des~ffectifs d~ 
person.net de ce cadre, 'pour oomp~r du 1ernovem~rq 
1958. , l " 1 

M.. Gbédey Pascal estintkré, pour compter ~ ,fa: 
même date, CJans le cadre locàî des assistants de police. 
du Togo au grade d'assistant de police adjoint ~ 
4e classe (indice local 330). 

M. Gbédey, assistant de police adjoint de 4t' clasSe 
!(lst mis à la disposition du Ministre d'état, de l'intél'l 
rieur de l'InfQrmation et de la presse. . 

NO lOl[MFP. 'du ; 


10 :o.trtobre1958 • ..."... M. Elesses~i EUgène, titulaire. 

(1redu d)plôme de maUre d'éducation physique et 

2~ ,partie ,)~ leSt -nommé, pour compter -du ler~o-: 
bm 1958, dans le cadre des martres d'éducation. phy­
sique(cadre normaJ l~r échelon) et ,mis pOJlr camp"! 
ter de la même date à la disposition du ,Mini8t~ 
de l'éducatÎjOn n8tion~ 

No 426fD[MFP. du 1 
6 .octohre 1958. - Le Petitcorps J0gepl1.insti!J 

tuteur de 5e claseedu cadre métropolitain" détacWj 
pour ,servir 'an Togo et arrivé à Lomé par l'avi~ 
dn 27 sepœmbre 1958 ~st -, mis. pour oompter' '~ 
cette date à ia disposition du Ministre' (lé l'éducaUoii" 
uationale. ' ' ' , . 

M. Le Petitcorps Joseph sera pris en oompte pâr 
1(' budget ~éral du Tqgo pour compter: <fn 25 ~p~ 
tembre 1958, veille de son embarquement pour le 
Togo. 

No 428[D[MFP du : 
6 octobre 1958. Mlle Peirallo Gilberte; en riei

_ 

Ugion Sœur Marie-Antoine, dépensière oontractuel:. 
le, de retour de oonlJ!l et arrivée à Lomé, par a­
\. ion, le 21 août 195H, est mise à la disposition d~ 
Ministre de la ganté publique. 

No 438[D[MFP du:' 

10 octobre 1958. M. Gbaguidi Léonard, secré· 
taire d'admini.8tra1ion principal 1er échelon du cadre 
su~rieur des servioes administratifs, financiera et 
<'Omptab~ ,d,u rogo, ~ret()UJ' de congé, est 1'Ili,S,,!t 

.. 
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la disposition du Ministre d~ flnauœs pour servi,r 
,,~ b,u,reau .~ f;ipan~. 

N° -f39{D{MFP du : 
10 octobre 1958. M. J...asmothey Christ.ian; 

lCbef de tra,in de 3eclasee, du cadre local des chemina 
~ fer' et du, wharf du Togo, ,est affecté au Mini5~ 
~èN' de travail, des affaires socialea et de la fonction 
puhlique pour servir au service de la main d'œuvre, 
M remplacement de M. 'd'Almeida Joachim, employé 
échelle 1, échelon 6, du cadre supérieur des chemins 
(le fer du Togo, appelé à d'autres f.onctions. 

La solde de M. Lasmothey continuera à être <Ylt.P~ 
portée par le Ministère du commerce, die l'industrie, 
de l'économie et du plan jusqu'au 31 décembre 1958. 

No 440[D{MFP. du: 

10 octobre 1958. - M. Bruce Robert; moniteur 
'journalier de Penseittnement 'du Togo, en e&rvice à 
l'écGle officielle de SéIro, est mis à la disposition du 
MinJ.stre d'!état, de: l'.in~u,r de: l'information et de 
lap~. 

N'l 445[D[MFP. du : 
14 ootobre 1958. - (M. AgbodG Louis, CGmmis de. 

2e classe, 1er échelon 'dU, cadre supérieur des services 
administratifs, financiers, ~t comptables du TogG, de. 
retour de eongé, est 'mis à la dispositiGn du minÏatre 
de la santé publique, pour servir à Sokodé, en rem·, 
.,lacement de M. Sauvée Emmanuel, commis princ'. 
pal de classe exceptionnelle ~s SAFC. appelé à d'au­
tres fGnctivns.' r 

M. Agbodo devra rejoindre Son nGUV~U poa,te pal' 
letr.ain régulier quittant LGmé le 24 octobre 19;')8. 

M. Sauvée Emmanued. commis principal de cI~ 
~xœptionnelle du cadre supérieur des &ervioos admi­
nistratifs, financiers et comptables du Togo, en sel'­
.vkle à Sokodé, est mÏa à la dispOsition du Ministre du 
commerce, de l'industrie' de l'éconGmi,e,. ~t .d,u plan, 
~u.r s.ervir 'au ~ervice de la ,statist_que. 

No 454[D{MFP. du : 

15 qct:lbre 1958. - M. Reynaud Bernard, commis­
~re de !police, de 2e elasae, 2e échelon, du .carlre 
supér.eur du Togo, 'de retour de congé, et arrivé à 
LGmé, par avion, Je 9 octobre 1958, oot mis 8 la 
disposiaJn du Ministre d'état, de l'intérieur, d3 l'in_ 
formation et de la pre.sse. , ' 

No 455[D[lVIFP. du : 

15 octobre 1958. - Mlle Martelot Delphine, dac­
lylogr!lphe perI,Uanent:, 2e ?-tégurie échelle' A., est 
pfootoo au servlce: de la Mam d'Œuvre. 

lU salaire de l'intéres'iée cGnttnuera à être payé 
sur le budget du Ministère d'état, de l'intérieur, d~ 
l'information et 'de la presse. 

No 456[D[MFP. du : 

15 ootobre 1958. - Est et demeure rapPGrté l'ar-. 
ticle premier de la décision no 47-PM/FP. du 18 
janvier 1958. 

Le médecin.africain principal 4e 'échelon, Johnson 
Samuel, est remis à la disposition de M. Le Minifltre 
de la santé publique. 

M. Creppy Arthur, médecin-africain principal le~ 
échelon. est· nommé, à titre provisoire, médecin-chef 
du serviee de l'inspectiGn 'médicale des écoles du Togo. 

Les dépenses résultant de œs affectations sont im~ 
putables au budget général, exercice 1958 - chapitre 
18 - artie1e 6, ~n ;ce qui concerne M. Jolmeon Samuel 
chapitre 20 - article 3 - en 00 qui concerne M. 
Creppy Arthur: 

No 437[D{l\tIFP. du: 

1'0 ootobre 1958. - M. Bruce Kaiser' est eng~ 
en qualité d'employé de bureau permanent OC catégo•. 
rio échelGn A et mis à la disposition du Ministère du 
travail, des affaires sociales et de la fonction publique. 

Le saoore 'de M. BruQe Kaiser est imput.'lble au 
budget général 1958 - chapItre 20, article 6. 

La présente décision aura ~ffet pour compter ~ 
la d~tede :pri~ de J;erv~~ ,de l',intéressé. f 

N° 1 05/MFP. du ; 

10 :octobre 1958. - Les élèves-maltres sortant d6 
l'école Ilf)rmaLe d'Atakpamé dont l~ :noms suivent; 
titula~ du brevet élémentaire,8ont nommés ins... 
tituteurs-adjoinœ stagiaires :pour compter du 15 .oc­
tobre 1958. : 
Mlles A.baglo MarLe Bessou Albert 

Bossou Véronique Dogbe Sévérin 
Laison Jeannette Douti Oudanou 
Touleassi louiSe do Rego Félicien 

M.M. 	 Adamou Kabou Gbaguidi Amoussou 
Afandemon Ado* Hlormador 1..GuÏ5 
Afalltchao Koffi Me"lgbé Koffi 
Amegneran François Mosso Kpanté 
Atti:l3o Jean . Toffa Isidore 
Badebana Gnandi Wilson Léopold 

No 111[MFP. du ; 

15 octobre 1958. - MM. Ada Jonathan; Dagbo­
vie Paul, KGffi Mathieu et Mme Do",bé, née Créppy 
Pauline, titulaires des deux parties du baccalauréat 
et ayant effectué un an de formation profess~onnelle 
dans une école normale métropolitaine, sont ,engagés 
en qualité d'instituteurs stagiaires du cadr;e loca~ s.u-, 

• Ix3rieur de l'enseignement du 1er degré . 
.. 
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MM. Ada, Dagbovie, Koffi et Mme. Dogre sont m~ 
à la disposition duMinistè~ de l'éducation nationale. 

No 435{D{MFP. du: 

Le 'présent arrêté aura, ~ffet pour @mpter du 15 
 8 ,octobre 1958. - Les médecins et pharmaeienf\ 

octoboo 1958. de l'assistantieJmédicaJe du TGgo, sont du point ~ 
vue solde, reclassés suivant le table.aQ ci-dessou,s : 

-

NOM ET PRÉNOMS 

,. 
~ 

ANCIENNE SOLDE 
NOUVELLE SOI.DE 

MENSllELU! 
DATE O'ÉPPET 

M M. Frankl,in AThler:t, 

Atayi Louis 

Glokpor (}(IDr~, 

Kekeh Jean, 

Mawnpe V~or,' 

:Men$th MoÎ86, 

Amor,i.n Julio, 

Matthia Antoine. 

61«)00 

611000 

61.4)00 

8a000 

lfO·OOO 

61.1000 

61.000 

61.'000 

s.aooo 
lBOOO 

70·000 

91,.000 

9lJ.000 

65,.000 

65.000 

65.000 

1er. juillet 1958 

-
-
-
-

-

; -

1el Septembre 1958 

, 

Le, intérœsés restent du point.~ y,ue ,d~ ~la.~.­
~nts cla~ au groupe 11 local. 

0111......... 


1 No; i102[MFP. du : 
10 octobre 1958. Il est nus fin pour comp~2r 

.du 16. juillet 1958, au détachement de M .. Créppy 
Martine, née Lawson,oommis adjoint de 4- classe. 
du ~adre local c:le$ Transmissions du Togo, auprèf,f 
du Pouvemement du Soudan Français. 

Mme. Créppy Martine, est remise pour com-eter 
de la m~me date à la disposition du Ministre de la 
justice., Ministre des travaux publics, mineB, trans­
ports et des postes et téléeomminications. 

Ab•••e. 
No 458[D{MFP. du : 
20 octobre 1958. - Le modificatif en date du 

17 septembre 1958 à ,la !décision nO 234-D[PM-FP. du 
5 décembre 1956 ,constatant l'absence de son poste 
de M. Plinn Coueasan Rapha~l, chef de brigade, é­
chelle 3, échelon 2 du cadre supérieur des chemins 
de fer et du wharf du TogG, est annulé. 

Suape.aioft de 'o.otloDa 

No 113{MFP.du : 
16 octobre 1958. - Est et demeure l'apporté 

J'arrêté ,.0 61{MFP. 'du 23 aotlt 1958, portant sU;S-: 

pension ,~ foodtio:nsde M. Saba KC)mlan, .r" 
frontière. 20 écbelon du ea,dre local des douanes d~ 
1'~. . ., 

Le .ip'r&!entarrêté S;ura, effet pour ~m'pter de lei 
date de sa signatuoo, 

Ritro,radaUo. 

Nu 109 {MFP. du: 

14 iootobre 1958. - Madame Ayih Madéleine,' in~ 
firoûère adjoinlet 2e échelon du c.adre local de l'assis­
tance médicale du To~, est r,étl'logradée âu 1er, éche... 
lIOn de son Igrade 'pOur faute~a.~ en serv:We, pour, 
compter du 15 octobre 1958. 

Repria. da ••nie. 

N° 449[D[MFP. du : . 

14 octobre 1958. - 'Est constatée, pour compter du 
15 octobre 1958, la ~prisede servioo de Mad~ 
Ayili Madéleine née Rey, infirmière-adjointe, 1er [é­
chelon du cadre local 'de l'assistance médicale du 
Togo. ' 

Madame Ayih est remise, àoompter de la mêm~ 
date, à la. disposition ~uMinistre de,l,a santé publiqUQ 
du Togo. , 

" 

http:113{MFP.du
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aappdd ·alu:iea••t6 

, N° lOOIMFP, du.: " 

;'..lO octobre 1958, ---: Un rappel d'ànciennetéd'un 

an, ~pt moÎ5, (1 :àn~ 'Z moi,s) poureervicee militai... 

res, est attribué, dana son emploi âctuel, à M. Amavi 

Joseph Toussaint, garde forestier 1er écbelon du ca­

dre l~l ~ ~a,ux et forêts du, TogO,." ' " ; " 


f 

Révocalion 

N° 99[MFP. du : 
10 octobre 1958.. M. Pascal Emile,' secr<"flire 

d'adminislration de 2e classe, 3e échelon' du cadre 
JJupérieur des .serviOO8 admini3tratifa, financiers cl 
comptables du Togo, est révO<jué de ses fonctions 
pour oompter du 15 octobre 1958, pour fa.ute grav~ 
lCll servide. 

M. Pascal Emile oonserve ses droits à la pension ~ 
retraite dans la mesure où il peut prétendre ~ cette 
retr,aite à la date de sa révocation. -, ' 

Retraitu ­

No 95fMFP. du : 
6 .septembre 1958. ~..,....... M. Agnithey Mensah Ré­

tny, commis principal de (lIasse exœpHonnelle du ca­
dre supérieur dies servioos administratifs, financiers 
~t oompt:'lbles du Togo,. atteint par la lhllite d'âge, 
èst adtr4s ~ faire valoir' ses c:froHsJ une ,~nsion de 
i"elraite; '(J:Our compfèr du 15 janvier 1959. 

~ No 97fMFP. du : 
7 octobre 1958. Sont el, demeurent rappor­

tés b ,arrêtés 68fMFP. et 69[MFP.en date desnOS 

:15 let 17 septembre 1~58, portant admiaion à la re­
traite de MM. Tokou M'relrelet Ekué Piel'lie, t;Ou.s 
deux instituteurs du cadre supérieur de PEnsci,l?;ue­
~nt du,Togo: 

MM. ~kué Pierre, instituteur 'de 3e classe et Tokou 
Michel; institllteu,rde 4e classe, tous doux du cadre 
supérieur 00 l'Enaeigrtemel1t du Togo, atteints par 
la limite d'~, sont' adm~ à faire valoir leurs dToits, 
ft UIl(> pension de retraite) pour compte,r d,u 1er, janVier 
11959. 

N° 98[MFP. du : 
10 octobre 1958. .- Mlle Blagogee Ida~ infir ­

mière adjointe 26 échelon du cadre local de l'assis­
fant'l(:) médicale, du Togo, est admise d'office, à faire, 
valoir eesdroits à un~ pension de, retraite, pour 
invalidité non 'imputable au service, à compter du; 
:13 octobre 1958. ' 

N° l04[MFP. du : 
, to Oêtohie 1958. - Est et demeure rapporté, 
l'arrêté rio 10-MFP. du 3 juillet 1958 portant 

,M. Atti.kœsie David, commis d'admfuistratit,n prin.: 
clpal de 3e claaee du cadre local du Toe:o. attein,t 
par 1a limite d'âge, est admi:s à faire valoir ses droits. 
à une pension de 'retraite, pour compter du 15 octo­
bre 1958. 

Nil 107fMFP. du: 

14 octobre 1958. - M. Jondo Michel~ commis 
de 2e classe, 3e échelon, du cadre supérieur d~ 
services administratifs, financiers et comptables du 
Togo. est admis d'office à faire valoir, ses droits à 
une pension de l'etraite, pour invalidité non imputable 
au aerviLd.e à oom:p1ler du 15 avril 1959. 

N° 108/MFP. du: 
14 oètobre 1958. - M. Adjevo KOllssi Michel, 

adjudant de 'pOlioo du cadre local du Togo, atteint 
par la limite d'âge, cat admis à faire valoir ses droi~ 
à une pension' de retraite, pour compter du 1er. dé­
oombre 1958. 1 

No 112[MFP. du: 

15 ocf.ùbre 1958. - M. Comlan Koami, garde. 
frontière, 2e échelon_ du cadre local des Douanes d~ 
Togo, 'est admis d'·offioo à faire valoir ses droits à 
~ pension de retraite, ipour invalidité non imputable 
au serviee, à oompter du 15 avril 1959. 

, ~~'--------~----------
MINISTÈRE DU COMMERCE. DE L'INDUSTRIE 

DE L'ÉCONOMIE ET DU PLAN 

NomiaaUon 

Pàr arrêté et décision du l\Iinistœ du oommè.l·œ~ 
de l'induslrie,de l'économie et du plan: 

No 47/MCIEP du: , 

8 ocLobre 1958. - Sont. nommés membres du 
comité de gestion de la caisse de stah~ati()ll des 
prix du café: 

~ 

10 ) - Comme représent(8lu (le l'Admirziso'ation : 
MM, Suzoru, représentant le Ministre des finances 

Poupard, chef du service de l'agriculture 
Dovi-Akué, président du conseil d'adnünistra­

tion du Crédit du T,aga 
Cézaq,l pïrecteur, 'de l'Institut démi'S~Oli I1'AOfi~ 

Togo 

20 ) - Comme représentant 'des Producteurs: 
MM. 	 Adéle Louis (cercle d'Anécha) 

Ocloo Corneille (cercle de Klouto) 
IÇpégba Yonas (cercle de Klouto) 
Dédjigba Céphas (cercle d'Atakpamé) 

30; - Comme représentants des ExPortateurs: 
,admission li la retraite de M.. Attikossie DaviP, M. de Faultrier (agent de la Société. eommercia~ 
c,ommis d'admin~tration ordinaire, de, le clftlJ~· r! et induslrielle africaine) 

http:69[MFP.en
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IMM. Galon (agent de la Société United Africa) 
Hitte (agent de la Compagnie française de 

l'Afrique occidentale) , 
Leitch (agent de la Société J·ohn Holl) 

. Le chef du service des Alfaïr.es économiques est 
nommé Directeur ,de la caisse de stabilisation des 
prix du café. ' 

No 19/D/MCIEP du: 
8 octobre 1958.- M. Situ Joill Zounda, secrétai!re 

d'administration de 1re classe,' 30 échel'on, du cadre 
supérieur des services administratif">, financiers et 
comptables de l'AOF., en servi~ à la Statistique, est 
remis à la disposition de ,M. le Ministre du travail; 
des affaires !Sociales et de la fonction publique. ' 

La présente décision aura effet pour compter de 
la date de sa signature. 

MISISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, OES 

MINES. DES TRANSPORTS ET DES POSTES ET 


TÉLÉCOMMUNICATIONS 


E.quilc d•••mm.". et i.C••UD.... 

Pur arrêtés et décisions du Ministre de.. travaux 
publics, des mines, des transports et des postel> ",t 
télécommunications: 

No 27/MTP/pT du : 
9 oct'Obre 1958. - Uri~ enquête de commodo et 

incommodo est ouverte du 13 octobre 1958 au. 27 
:octobre 1958 au su~t de l'installation à Voga:n par 
la &ociété SHELL Gotonou de3 cuves de hydro­
carbures: essence, pétrole, gas-'Dil et ayant chacune 
une capacité de, 10.000 litres. Cet établissement est 
classé dan,> la 2e classe ~s établissements da,ngereux,' 
jnsalubres et incolllll1iOdes. ' 1 

iLes plans et rensei....ements n~ires seront 
déposés dans les bureaux de l'Administrateur-Maire~ 
Commandant 'le cercle d'Ané(.lh~ pendant 15 jours à 
'partir du 13 octobre 195.8 pour être communi,qu.éfs 
de 8 'heures à 11 heures et de 14 heu,res à 17 .œu:res 
le... jours ouvrables aux personnes qui désirero,Ùt en 
prendre connaissance. La publication de cette en­
quête, dont M. l'Administrateur-Maire, Commmdant 
le cercle d'Anécho a la charge, sera faite conformé­
mentaux disposition~ e,n vigueur. 

Un regist~ sera ouvert~nda'l1t le même temps 
,pour recevoir les observations relatives aux instal­
lations prévues. ' 

M. l'Administrateur,' Commanda:nt le cercIe d'A­
nécho est désigné comme Commi:ssaire enquêteur. 

Après clôture de l'enquêle~ l'Administrateur, Com­
mandant le cercle d'AnécJ:to dressera un pl'\QCèS'­
verbal des opérations qu'il adress~ra avec sonavi.~ 
motivé à M. le Mini&tre ,des travaux publics. 

Af,··,·ti•••.--­
No 73/D/MTP

, 

du; 

4 octobre 1958. - Sont mis à 'a dispositiol,l du 
di.rec~ur du résea" des CFT. : 
MM. y amadjako Simon, chef de station; échelle 

3, chevron 1 du cadre supérieur des Che­
mins de fer et du wharf du Togo. 

D'Almeida Joachirn;employé, !Schelle 1, éche..;. 
Ion 6 du cadre supérieur des Ccbeml~ de, 
fer et du wharf du Togo. 

SitU Albert; chef de train de 3e classe, du 
cadre local des CFT. 

Yékplé Charles, facteur de 3< classe, du cad~ 
local ,des CFT. 

Les émolument~ de ces f,(mcüonnaires seront sup­
portés par le budget annexe ~ CFT. '.. 

La présente décision aura effet pour comprer d.. 
1er octobre 1958. : 

No 74/D/MTP/PT du 9 ocf\obre 1958. 
MM., Akakpo Aziagoo Michel, surveillant adjoint 

de 30 échelon deret,our de congé, précédem­
ment en service au ,bureau des postes d'Ata­
kpamé, est affecté à Lomé. ' 

Djoukou Koffi. agent petm,àntmt de '2e catégp­
rie, échelle A «Je retour de QOllgé, précédem­
ment en service au bureau de post~ ~ Ba­
dou, est . affecté li Lomé. ' 

Koumas8!O Innocent, qent pe~ent de, 1re 
catégorie écht'lle ,B,. en service à L,orné, em 
affecté, au bu~u dç postes de PaUmé en 
renforcém~nt d'effecttr. . : 

Akogbé Raphaêl, agent permanent de 1re caté­
gorie échelle B, en service à Lomé, ~ af­
fecté au bureau de postes d'Anécho, en r,em­
placement numérique de M. Boukari- Gour­
ma ,qui reçoit une autre affectation. . 

B,oukarl GourQIa; a:gent p:ermànent de 1re 
catégorie, échdlc B, en service à AnéchoJ 
est, affecté au bureau, de postes' de Manso. 
én renforcement d'effectif. 

Le salaire, des intéressés e,st suppo~ par le 
budget général (service. des postes et téléoommunica­
tions) chap.itre 8, artièle 8 en ce qui concerne MM.' 
Akakpo Aziagbé Michel et D}oukou KofH et par le 
budget Fidès en ce qui concerne MM. Koumasso In­
nocent; Ak'Ogbé Raphaël et Boukari Gourma. 

La presente décision 1ura effet pour comptcr, de 
la date de sa 5ignature. 

No i5/DjMTPjPT du: 
9 ocliobre 1958. - M. Zak'ary Looky, surveillant 

de 1re classe, 1er échelon, du cadre supérieur des 
travaux publics du Togo, en service au. cercle. d'Anér 
cho, mis à la dispP,Sition du Mini,slre des travaux 
'publics, des mines, des transports,. et des postes 
et télécommumcationcs, ~t affe~ à, la subdiVÙlion 
des TP. du nora avec résidence à Lama-Kara• 

.. 
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M. Zakary continuera à être payé sur le chapitre 
12 - article 8, paragraphe 2 Jhsqu'au 31 décembre 
1958. 

La presente décision aura effet pour oompter du 
15 .octobre 1958. 

No 80/DjMTP/PT du 14 octobre 1958: 

MM. Ako ·Augustin, oontrôleur de 1re clas.s.e 20 
échelon du cadre supériew- d:-s postes et 
télécommunications du Togo,. de retour de 
congé, estaffeclé ft Lomé. 

Acakpo-Addra Justin, agent d'exploitation de 
1re classe 20 échelon du cadre supérié'ur 
des postes et Mlécommunications du Togo, 
de retour de congé, est affecté ft Lomé. ' 

Salako Patriœ, agent d'exploitation de 1re clas­
se 1er échelon du cadre supérieur des postes 
et télécommunicali,ons du Togo, de retour 
de congé, !est affecté au bureau de postes 
de Tsévié en qualité de gérant, en rempla­
oement de M. Kœhler TModore. 

Kœhler Théodore, agent d'exploitation de 2e 
classe 1er échelon du cadre supérieur des 
postes et téléoommunications du Togo, gé­
rant du bureaq de postes de Tsévié, ~t af­
fecté à Lomé. 

Gbadoé- Michel, agent d'exploitation de 2e clas­
se 1er échelon du cadre supérieur des postes 
et télécommunications du Togo, en servioe 
ft Lomé, est affecté au burea~ de postes 
de Mango, en qu:ùité de gérant, en rempla­
œment numérique de M. Johnson Pacôme~ 
titulaire d'un congé administratif. 

Akplogan Norbert, commis adjoint de 4e classe 
du . cadre. loœl des postes et téléoommu­
nications du Togo, de retour de congé, est 
affecté au bureau de postes d'Atakpamé, en 
remplacement numérique de M. Tchangai 
Philippe, titulaire d'un congé administra­
tif. 

Adjanoh Christophe, agent permaJnent de 2e 
catégorie échelle B, en service à Lomé, est 
affecté au bureau de postes de Lama-Kara, 
en remplacement inumérique de M. War­
butin Georges, titulaire d'un congé admi­
nistratif. 

Koffi David, agent permanent de 4e catégorie, 
échelle B, de retour de congé, est affecté au 
bureau de. postes de Tsévié, en rempla­
cement numérique de M. Amégan Eklou, 
titulaire d'un congé admiuJislratif. 

Djayomé Joseph, agent permanent de 2e calé­
gorie, échelle C en' service au bureau de. 
postes d'Anfoin, est affecté à Lomé. 

Ako Mathieu, agent permauCdll de ,2e cat~go­
rie, échelle R en service à Lomé, est af­
fecté au bureau de postes d'Anfoin, en rem­
placement numérique de M. Djayomé .T0­

seph. 

Le salaire dets intéreSlSés esl supporté par le budg(1t 
général, fS'ervice des postes ~t télécommunications ­
chapitre 8, article 8. 

La présente décision aura effet pour oompter du 
lor novembre 1958. 

LiCenciemeDI 

N° 72/D /MTP du : 

4 octobre 1958 -- M. Amétépé Koffi, méCalllclell­
conducteur 2e catégorie, échelle A,en service au 
Ministère des travaux publics, des mines, des trans­
ports et des postes et télécommunications, est licencié 
de son emploi pour faute grave en service. 

En raison du motif de son licenciement, M. Am~­
tépé Koffi ne peut prétendre au bénéfice de l'indemni­
té de licenciement. 

Toutefois, il sera mandaté en faveur de l'Ïintéressé 
qui n'a bénéficié d'aucoo congé depuis le 23 m:ai 
1958, date de son engagement, une indemnité com­
pensatrice de congé égale à 6 jours de salaire. 

La présente décision aura effet pQur compter du 
9 septembre 1958. 

lhppcls à l'acti.,iU 

N° 77jD!MTP/CFT du: 
14 octobre 1958. - Est et demeure rapporté.e la 

décision no 1 9/MTP /CFT du 18 juillet 1958, portant 
suspension de fonctiolllS du poseur permanent Vakpo­
da, Corneille, no mle 10.870, échelle C, échelon 6, en 
service au réseau de... chemins de fur et du wharl'. 

Le poseur permanent Vakpoda Corneille, no mIe. 
10870, échelle C, ~chelon 6 est rappelé à l'activité 
pour comlJter du 13 mai 1958 au point de vue de 
l'ancienneM et du 1er octobre 1958 au point de vue de 
la solde. 

N° 78/D/MTPjCFT du: 
1 -1 octobre 1958. - Est et demeure l~apportée la 

décision nO 12/MT.P/CFT du 30 juiill~1958, constatant 
l'abandon de poste du docker perIUaJnent Amouzouvi 
Sénadé nO mIe 1l.114, échelle C, échelon 3, ·en service, 
au réseau des chemin... de fer et du whard'. 

iLe docker permanent Amouzouvi Sénadé nO mIe 
11.114, échelle C, échelon 3 est rappelé ft l'activité 
pour compter du 12 mai 1958 au point de vue .de 
l'ancienneté et du 1er octobre 1958 au point d~ vue de, 
la solde. 

N° 79/D/I\ITP/CFT du: 

14 octobre 1958. - Est ~t demeure rapportée la 
décision nO 13/MTP/CFT du 30 jui-n 1958, constatant 
l'abandon de poste du manœuvre permanent Codjo 
Analho nO mIe 11.303, échelle A, éChelou 2 ~n service, 
an réseau des chemins de fer et du. wharf. 
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iLe manœuvre permane.ot Codjo Anatho nO mIe. 
Il.303, éehelle A, échelon 2 est rappelé à J'activité 
pour rompter du 12 mai 1958 au point de vue de 
l'ancienneté et du jer octobre 1958 au poip.t de vue 
de la solde. 

Dimi..,•• 

N° 76/DIMTPIPT du: 
9 octobre 1958. - Esl acceplée piour compter du 

15 septembre 1958, la démission de soo em'pilo~ 
offerte par le cantonnier permanent Paianti Martin 
no m)e Il.578, éch~lle B, échelon 2, en servi~ au 
reseau oos chemins de fer et du wharf (Voie et 
Bâtiments). 

M. P.alanti qui compte moins de 10 ~ d'ancienneté 
de service (engagé le 1-5-1955), ne peut prétcmdre au 
bénéfice d'indemnité de liœnc~ent. 

Toutefois, il sera mand<tté en faveur de. l'intére,<»sé 
qui n'a bénéficié d'.aucun congé depuis le 29 janvier 
1957, une indemnité compensatrice deoongé égale 
à 30 joUIiS de .salaire .. 

PerMis de conduln 

N° 28{MTP/TP du : 

4 octobre 1958. - Les permis de condu1rte men­
tionnés ci-,après ront retirés temporairement à lenrs 
1jtulaires pOUl' u~ _durée d~: 

Trois mois 
- à compLer de la date de notification de l'arrêté 

pour le permis de oonduire no 4119, délivré à 
Lomé le 23-7-1957 (VL - PL et TC), au nommé 
Gnagaké Agbéot[blouâ; <;haufï~ur, .n~ en 1930 Ü 
Aklakou œrcle cl'Anécho, demeurant à A'llécho, 
quartier Djos.si. 

- à compter de la date de notification de l'arrêté, 
pour le permis de oonduire nO 2981, .délivré à 
Lomé le 23-12.1954 (VL - PL fit TC), au noJllDlé 
Saloufou Kossi Michel, chauf(eu~! né en 1932 à 
Atakpamé demeurant à Lomé, au service de. Mm~ 
Ahodikpè Elisabeth, 132 rue Pasteur Aku. 
à compter de la date de notification de l'arrèté 
pour le permis de conduire nO 365.3, délivré il 
Lomé le 18-7-1956 (VL), au nommé Eklou Koffi 
Jules, né ten 1931 à Sazué, cercle de Gr&ld-Popo 
Dahomey, demeurant à Lomé, .quarlier Lom-Xava. 
à compter de la date de notification de l'arrêté 
pour le permis de conduire no 2220, délivré à 
Lomé le 20-8-1952 (VL - PL et TC), au nommé 
Comlan Joseph, chauffeur, né en 1926 à Honpu, 
cercle d'Anécho, demeurant chez M. Aguiar à 
Lomé, 19 rue du Chltmin .de fer. 

Quotre mois 
à compter de la date de notification de l'arrêlé, 
pour le permis de conduire no 4311 (VL - PL 
et TC), délivré à Porto-Novo le 5-·1-1952, au 

nommé Aboudouyékini Bakari, chauffeur., ;né à 
Porto-Nova en 1921, demeurant à Pobè Dahonrey,' 
au service. de ~L O~ou,di Karimou. 

Six mois 

- à compter de. la date œ notification de l'arrêté! 
pour le permis de oonduire no 4083, délivré '­
Lomé le 29-6-1957 (VL - PL et TC), au nommé 
Panaboko Djatn, chauffeur, né vers 1929 à Kpélé­
Elé, œrcle de KlouV::l, demeurant an dit lieu. 

- à compter de la date de notification de l'arrêtd 
pour le permis de conduire no 3959, délivré Ùt 
Lomé le 8-4-1957 (VL et PL), au nommé Djaka 
Kossi Robert, chauffeur, né vers 1935 à Tsévié,i 
demeurant à Atakpamt\ quartier Wodou, che? 
M. 	Nassif Joseph. 

Sept mois 

- à compter de la date de notification de l'arrêlt~ 
pour le permis de oondui:re no 4273 (VL - PL jet 
TC), d-élivré à Lomé le 11-12-1957, au nommé 
Dossa Kossi, chauf~, né à Lomé le 4-9-3:!J 
demeurant à Lomé,' chez M. Sossa Paul, oommio; 
au Parquet. 

Un an 

~ 	à compter de la date de notiJication de l'ar~ 
pour le piermis de conduire no 4402, délivré ~ 
-Lomé le 25-1-1958 (VL), au nonùné Assignon. 
Yawo, chauffeur. né t\Il 1932 à Ahépé Apédomé',t 
subdivision de Tahligbo (Anécho), demeurant • 
Lomé, quartier Amoutivé, chez M. Davi. 

- à compter de la date de notification de l'arr~ 
pour le permis de conduire no 2245 (VL - PL ~t 
TC); délivré à Lomé le 30-8-1952, au nommé 
Thoni Michel, chauf~ur,. né ver.s 1925 à Atakpam6 
demeurant à Atakpamf. quartier Lom-Nava:, chez 
M. Dossou. i . 

- à compter de la date de notification de l'arr~ 
pour le permis de conduire 11° 8094 (VL PL !Ct 
TC), délivré à Cotonou 0022-3-1958, au nommé 
·Lawsoll Simon Têvi, chauffeur, lOé le t-8-1931 à 
Anécho, demeurant à Cotonou carré 719, au serviœ 
de M. Dadonou Michel_ 

- à compter de. la date de notification de. l'arrê!tq 
pour le permis de oonduire no 4066 (VL PL ~ 
TC), délivré à L.omé le 14-6-1957, au nommé 
Hellyovi Lucas. chauffeur, né en 1931 à Tsévié,' 
demeurant à Lomé, au serviœ de, Mme Lodollou 
Patience, 10, rue du ,Lieutenant Thompson à 
Amoutivé. 

11 est interdit aux susnommœ de condn,ire des 
véhicules pendant les périodes d~ suspension, même; 
accompagnés de personl11eS titulain's de permis ~ 
conduire. Les récéptsséiS de saisie des permis ~ 
conduire seront restituC'S immédiateme;nt par les in­
téressés au commandant du détachement de gendar­
merie de leur cercle et adressés à la direction des 
Travaux publics pour ~ joints à leur dossier. 

.. 
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MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE. 

DE L'ÉLEVAGE ET DES BAUX l~T FORaTS 


, Par arrêté et décisions du Mi.n:istre d,e l'Agriculture; 
I:lel'E.levag~' et des :Eaux et Forêts,:' 

,No II1fDfMA/EF du : 
6 octobre 1958. - M. pl!goon Charles, préposé de 

t!o' écŒllon du ca~ local des Eaux et Forêts, che~ 
,du' secteur forestier d'Anécho, est affecté à Tsévié 
et no1Illli~, chef du secteur forestier de cette localité à 
l'expiration du congé admi:nistratU dont ,iI~@:ISt titulalre 
suivant décision no 388/MFP du 23 seplembre 1~58,. 
en remplaœment du préposé d,e 20 échelon Dangbo 
Alphonse, appelé ft d'autI"e6 fonctions. 

: No 112/PtMAiAG ~du :' 
6 pctobre 195ft - M. Dogbé Gottlieb~ maniteur 

principal 20 échelon d'agriculture, en servi~ dans 
l'fnspection agricole du oontre ,(cirroll6cription ,ag1i~ 
core d'A tak pamé ) demeure ft la disposition de la 
même Inspection pour servir dans la circonscription 
agricole d.e. Klouto. 

M. Agbobll Victor, moniteur principal 1er échelon 
;l'agriculture, ~n serviœ à Tabligbo (circonscription 
agricole d'Anécho), est mis Il la disposition d~ l'Ins· 
pection agricole du oontre pour ~ t4ans la cÎroQIlIi­
çl'iption agr,icole ~ Klouto. 

M. Améhamé Barnabé, moniteur ordinai~ 30 éche­
lon d'Agr,icultùre, en !Ser,viœ 'd,ajn.s rInspectionagri­
cOJedù centre (eiroonscription agricole de Klouto) 
,c:lem!éure à la disposition de la même. Inspection pour 
serVir dans la région Badou-AkposiSO (ciWl!nscrip.tion 
·agricoled'Atakpamé). ' 

, M. Hoùénassou lLéopoldi moniteur stagiai:re.d'A­
gnculture, e,n service dans la circonscriptio.!l àgrioole. 
-de Klouto, ~t· ID.ÎJS, à la disposllionde l'Inspection 
ag:ricole du Sud, pôur servir ft Noépé (circonscrip­
tion agricole ,de Tsévié). 

No 114/D/MA/AG ,du: 

4
6 octobre 1958. - iL'ai~ conducteur de 2e classe, 

0 , ~helon du cad~ l!iupérieur de l'Agriculture et du 
G~mditi01memenl du Togo M. Kuégan Ambroise, cn 
service à TabIigbo (ciroonscription agricole d'Ané~ 
clio). ~t mis à la disposition de l'Inspectiœi agriCQle 
du œntl'lé pour servir à Nuatja. 

Vaide-conduc1:eur de 2c classe 1er ,échelon du cadre 
ISUpÇrieurde l'Agriculture el du Conditionnement du 
'TogO, M. Bello Amimoui en serviCe dans l'Inspection 
agricole du moyen-Togù (clreonscrip1ioo agricole de 
Sokol:\é) ,demëure li la ,disp-JSition de la même Ins­
pection pour ~ervir à Niamtougou (circonscription 
agricole dé Lamà-:Kara). 

!Le moniteur~adjoint de 30 échelon d'A.gricultlJl.'C 
Mamfah ,Wallace, ~n service à Dap'ango avec l'agent 

' 


chargé de$ questions de Karité, est mb> à la disposi· 
fion de l'Inspec&n agricole du Moyen-Togo pour 
servir à J3afilo. ,'; , 

N° 118/D/MA/COND du: 

10 octobre 1958. - Le contrôleur des produits tre 
catégorie échelle A. Touleassi Salomon est mis à la 
disposition du chef du secteur du oonditionnement de 
PaUmé el sera chargé en novembre du oontrôle des 
marchœ du plateau de. Dayes, après D,ne période.­
stage au chef-lieu. 

Les contrôleurs des produits (1 re catégorie échelle 
A) Lamboni Henri, Kokou Raphaël, Lawson Erne5t 
sont mts à la disposition du chef de. secteur dQ. oon­
diUonnem~t d'Atakpamé. 

Après une périiOde de mise au cou,raut ~u ~hef-lieu 
et sur l~ marchés, ~ls recevr:o,nt ~n novembre, les 
affectaUons suivantes ; 
MM. Lamboni Henri.: marchés ~ l'AkpO'sso-Sud­

, Plateau 
, Kolrou Raphaël: marchés de IfAkposso~Nord 

Lawson Ernest: marchés de la région de Chra 
(sous lc') or~ du oonlrôleuf, Ajavon Rooé) 

NQ 119/D/MA du: 
10 octobre 1958. -M. 'Adjoga Robert; commis 

d'administration adjoint de 'Se classe, en service aux. 
Eaux et Forêts à Solrodé, est mi'Sà la disposition du 
J.finistre ,~ la foncOOn publique. 

N° 121/DfMA .du: 
18 octobre 1958. - M. Poupart Yves~ ingéni.eu~ 

en chef d'agriculture, directeur du servi~ de, l'agri· 
culture du Togo, est nommé cumulativement 'avec 
ses fondions actuelles, directeur de l'Action rurale: 

i M. Moreau Louis, ingénieur de 2e classe, 40 éche­
' lon de l'agriculture, administrateur-délégué du foods 

commun des SP. dl,1 Togo, est chargé cumulativement 
avec ses fonctions, actuelles, ~ la gestion. d,e;; fonds 
de 'l'Action rurale. 

N° 116/D/MA/EF du: 
1Qoctobre 1958. - M. Agbékodo Adolphe, diplômé 

de l'Ecole forestière du Banco est engagé, en àtlen­
dant son entrée dans le cadre des contrôleurs des 
Eaux et F orêLs du Tog::>, ~n qualité de contrôleu ...­
adjoint 1er échelon au salaire mensuel de, 26.500 Frs 
à compter du 1er octQbre 1958., 

En ce qui conoeme les déplacements, M. Agbé­
kodo est assimilé au gtx:mpe local V. 

Cette dépense Ie5t imputable au budgeJ général du. 
Togo, chapitre 14, article 5. 

.. 
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Hul.lI.. 

Na 117!D/MA/COND du: 
10 ocfobrè 1958. Le contrôleur Adjognon Joseph,! 

en service à Ahépé (cercle d'Anécho), est muté à 
Palim15, en remplacement numériqu~ du contrôleur. 
Amouzou Virgile. 

Le contrôleUl' Amouzou Virgile,. en service à PaU­
mé, est muté à Ahépé, en remplaœment numérique 
du contrôlenr Adjognoo J.)<geph. 

Le contrôleur Adjognon Joseph rejoiudra S011 nou­
.,,-eau Poste ,après passation de service au contrôleur 
Amouzoll Virgile li Ahépé. 

Cc.Ir. cI'.ppr••II....c cie To~. 

N° 120jD(MA du: 
15 octobre 1958. - Sont déclarés admis au centre 

d'apprentissage agricole de Tové les candidats dont 
les noms suivent par ordre de mérite: 

LISTE A LISTE B 

t o ) - Bonin R. Andoch ~O) - Saibou Derman 
20) - Aila Barthélémy ) Abdoulaye Idrissou 
30 ) - Kéoula Yoo Jean 30 ) - Amégan Koffi 
40) - SossaKo.<i:si FrallçoL... 40) - Nimini Gado Alain 
So) - Dogbé T. Thomas So) - Similiwa Djato 

En cas de défaillance d'un ou plusieurs candidats 
des listes ci·t:kSsus, seront admis à leur place les 
ca,ndidats dont les nomS suivent par ordre de mérite: 

LISTE A LISTE B 

60) - Kouigan Samuel '60 ) -Konaté Kpélor Benoît 
70 ) - Adjikou Benoit 170) - Matcham Gnandi Albert 
80 ) - Tandé Blaise 80 ) - Adam Komlan 

iLa date cfentréeà l'école est fixée au 1er novemhre 
1958,· , 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

Par arrêté et décisions du Minis~ de l'Education 
nationale: 

No 9/MEN du: 
17 octobre 1958. - M. Pierre Gril, inspœteul' 

d'académie de 4e classe, directeur de l'enseignement 
du Togo, est nommé ronselller technique du Minis'tre 
de l'éducation nationale. 

M. Pierre Gril e:xer~a les fonctions 00. conseiller 
technique prévues à Î'article 1er cumulalivelilent avec 
œlIes de directeur de l'elUieÎgnement du Togo. 

:Le p.ré6ent aI1l'êté prendra effet à dater du 17 
octobre 1958. 

No 208/D/MEN du: 

13 octobre 1958. - Les normaliens de 4e ~ 
dont les nQmlS suiv~t, qui D.'ont pas obten~ le mini­

mum exigé :soit 80 points Il l'examen du brevet élé~ 
mentaire, sont engagés en qualité de moniteurs jour­
naliers au salaire ,mens:uel de 8.095 fr3iOcs (2e caté­
gorie ~che1le A) pour compter du 15 octobre 1958. 

Adotévi Thérèse Kpakpabia Batéléssim 
Amoussouvi Messan Th60dore Sronvi Kodjo 
Dansou Messan Têko Ektié Raym;ond•.' 
Gnmer Oraison 

No 210jD/MEN du: 

15 octobre 1958. - Mme Labaylè née DarasSè 
Nicole, titulaire du baccalauréat, du œrtifiC'at d'ap­
titude pédagogique et du certificat d'étude.. littéraires 
générales classiques, est engagée pour l'année scolaire; 
1958-1959 Il titre precaire et essentielle~t révoca-; 
ble en qualité d'institutrice auxiliaire au salair~ men­
suel de. 39.769 frs (trente neuf mille sept cent soi­
xante neuf francs) exclusif de tout~ indemnité. 

Mme Labayle est mise à la disposition du directeur: 
de l'enseignement pour servir au Lyci"e Bonnecarrère 
de Lomé. 

La dépense est imputable au budget général du. 
Togo. chapitre 20, article. 3, paragraphe 2. 

La présente décision prendra effet pour compter 
du 15 octobre 1958. 

No 211/D/MEN du : 
15 octobre 1958. -- Mme Simon née Plante Edith; 

institutriœ de 6e classe du cadre métropolilain, est 
engagée pour l'année scolaire 1958-1959 à titre pré~ 
caire et essentiellement révocable en qualité d'institu­
trice auxiliaire au salaire mensuel de 39.769 frs 
(trente neuf mille sept cent soixante neuf francs) 
exclusif de toute indemnité. 

Mme Simon est mis~ à la disposition du directeUl' 
de l'enseignement pour servir à l'école de la Marina 
à Lomé. 

La dc,.';pellse est imputable au budget général du 
Togo, chapitre 20, article. 3, paragraphe 5. 

La pr'éscnte décision prendra dfet pour compter 
du 15 octobre 1958. 

N3 2t2/D/MEN du: 
15 octobre 1958. M. Blaisel Guy, titulaire dll 

baccalauréat est engagé pour l'année sçolaire 1958~ 
1959 à titre précaire ct essentiellement ré.vocabr~ 
en qualité d'instituteur auxiliaire au salaire meJlsuel 
de 32.463 francs (trente deux mille quatre cent s0Î-i 
xante trois francs) exclusif 'de toute indemnité. 

. 11. Blaisel e,st mis à la disposi,ijon <lu directeur d~ 
l'enseignement pour servir au collège de Sokodé. 

La dépense est imputable au budget généra\ du 
Togo, èbapitre 20, article 3, paragraphe 3. 

La présente décision prend'ra effet pour compter 
du 15 octobre 19~8. 
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NJ 213/D[MEN du.: 

15 octobre 1958. - Mlle PaUC Pierrette, titulaire 
du baccalauréat est engagée pour l'aum)e scolaire, 
1958~1959 il. titl'C précaire et e:35entiellement révoea~ 
Me en qudité d'mstitutrice auxilic:A:e au salaire men~ 
Buel de 32.463 francs (trente deux mille quatre c<;nt 
soixante trois francs) exclusif de toute indemnité. 

Mlle Paue est mise à la disposition du directeur 
de 'l'enseignement pour servir au oollège de Sokod5. 

La dépense est imputable au budget général du 
Togo, chapitre 20, arcic1e 3, paragraphe 3. 

La préscente décision prendra ef:fe~ pou.r compter 
,du 15 octobre 1958. 

No 214rDjMEN du: 

15 octobre 1958. - M. MIUIli'!l Issaka est ,engagé 
pour compter du 15 'octobre 1958 en qualité 'de 
planton ~u, salaire mensuel de 6.900 frs 1 re ca.ég.:lrile 
échellc A. et affecté à .la dj('lcction de l'enseignement, 
~n remplacement du pl.:nton Marna Z,'lckari, décédé. 

La dépenee est imputable au budget général du 
X-ogo. cbapitre 20, article J; paraKraphe 1. 

Affectations 

No 209fDfMEN. du.: 

14 octobre 1958. - 1\1. Johnson Samuel, médecin 
africain' principal de 1re classe, médecin-inspecteur 
des 000100, est mis à la diBpooition du Ministre de 
la fonction publique. 

: 	 N(l 215fDjMEN. du; 

15 octobre 1958. -:- M.Le Pétitoorps \Joseph, ins-· 
.tituteur de 51' c}aSr.,e du 'cadre métropolltaln, déta~ 
ché pOUl' servir au Togo, est affecté au collège clas~ 
siq ue et moderne de &>kodé. 

Reprises de scrvh:. 

N., 204!DfMEN. du: 

9 octobre 1958. - Est constat.ée pour compter du 
2 octobre 1958, la reprioo de service en qualité de 
chargé de fonctions d'inspecteur primaire pour fa 
eil'conscription du sud.Togo de M. Courdeu Hector, 
instilu~eur principal de 1re cla.sse du cadre local su­
périeur de l'enseignement du 1er degré du Togo, de 
retour au territoire après cong<5 scolaire. 

No 205fDjMEN. du: 

l:i octobr,c 1958. -&,t oonstatée pour compter 
du 4 octobre 1958, la reprise d~ service en qualH-5! 
d'inspecteur primaire de la circonscription Nord~Togo 
de M. Jolivet Louis, inatituteur de 1re classe du ca­

dre métropolitain de retour au territoire après congé 
scolaire. 

No 207jDfMEN. du: 

13 octobre 1958. - Est constatée pour compter 
du 4 octobre 1958, la reprise de servioe en qualité 
de professeur au coil~ge technique de Sokodé de, 
Mme Jolivet Georgette, institulrice de 4e clas.se du ca­
dre métropolitain de retour au territoire auprès con., 
gé scolaire. 

Caisses de CdUtiOD Ju établi&umeola SeC;(îOdàÎlfs 

No 206fDfMEN. du: 
13 ocfr:>bre 1958. - Les fonctiDllinaires p'ont les 

Homs suivent sont 'nommés ;régisseurs de caiss's 
de ,caution pour compter du 15 octobre 1958: 

Akuetey Jean - Lycée Bonnecarrère à Lomé 
Gbadoé Antoine - C.C. de Vogan 
Spil"a Janine Ecole Marina Lomé 
Ward Venanœ E.N. At~kpamé 
vianou Beniamin - Collège Moderne Sokodé 
Mensah Francis - Collège Technique SoklXlê 
Issaka Raouf .-:.. C.C. Dapango 
Heitz René- - C.C. Kouméa 
Amégan Benoit - C.C. PaUmé 

ACTES CONJOINTS DU HAUT-COMMISSARIAT 


DE LA RÉPUBLIQUE FRA~ÇAISE AU TOGO ln DU 


GOUVERNEMENT DE LA. RÉPUBLIQUE DU TOGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

ARRETE conjoint no 34/58/HCjPM portant suôfJc!n~; 
• 	 sioÎl'·de l'importation des arme;; et de.1 munitions 

au Togo. 

Le Haut-Commissaire de la Républiqu~ françahe 
au Togo, 

Le Premier Ministre de 'la République du Togo, 
Vu la loi nO 56-619 du 23 juill 1903, aut(lrisant le Gouvt";r· 

nement à mett're en œUVN les réfc.rmes et à prendret les me- , 
SUres propres à 8S5ocer l'évolution des territoires relevant du 
m~istère de la F.-ance d'outre-mer; 

Vu le décret n° 56-841 du 24 août 19;);), portant statut du 
Togo, modifié par les décnets n°,· 51-3;0 22 marS 1957 et 58.187 
du 22 féVrier 1958; 

Vu le décret du 18 août 1922 lltliifi.3 pa;:' les décrets des 
7 septembre 1926 et 22 octol:A!'e 19"29, et re.latif à la rég'l6­
mentation de l'impO:rtation, de la vente, cession et 'détention. 
des armbs à feu et de munitions au Tdgo; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Vimportation des armes et 
I)lUnitions au Togo est suspenclue jusqu'à nou., 
yel ordre . .. 
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ART. 2. -Le présent arrêté sera enregistré, pu· 
bUé et communiqué partout 'où besoin sera. 

Lomé, le 14 octobre 1958. 
Le Haut'.Commissaire, 

G. sPÉNAf;:! 
Le Premier Ministre, 

~ E. OLn{PI~. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRA~ÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

'ARRETE No 6.5.58/C du 11 'o'ctobre 1953 promulguant 
rordonnanc03 no 58.901 du 24septem"bre 1958. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE O'OUTRE.MER 
CHEVALIER DE LA LÉGION O'HONNEl.;R, 
HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉP1JBLIQUE 

FRANÇAISE AU TOGO 

Vu la loi n" 56-619 du 23 juin 1993, autorisant le GOUY""'­
nem!ent il. mettre en œuv.res les réformes elt à prendre les 
mesures p~opre à assurer l'évo1ution des territoire, reln'lmt 
du ministèl'e de la F.-:-ance 'd'outre-mer; 

Vu le décret 11° 56-347 du 24 ..oùt 1956, 
Togo, modifioé par les décrets 11"57- 539 du 
58-Ill,' du 22 févric.! 1993; 

Vu le décret du 16 avlril 1924 Bur le moClol 
et de publication des textes réglementa:0t<83 au 

ARRETE: 

p>Ortant dtatut' du 
22 mars 1957 ct 

de prOllllulgation 
Togo; 

ARTICLE PREMIEi\. - Est promulguée aU Togo 
l'onronnllinœ nO 58-901 du 24 septembre 1958 porlanl 
modification du décret no 55-185 du 2 février 19;'};') 
c,réant un fonds Piltional de régularisatipI1 des caun; 
'des produiLs d'ou ire-iner. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera eU1X\gistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 11 octobre 1958, 
G. SPÉNALB. 

ORDONNANCE No 58.901 du 24 septembre 1958 
portant modifcatioTl du décretnfl 55-185 du 2 
février 1955 créant un fonds national de régula­
risation des CJUfS des produits d'outre.mer, 

Le président du conseil des ministres, 

SUr le rapport du minisk'~ de la France d'ourre-mer et du 
ministre des finjlDces et des affaÎi;:e, économiques; 

Vu l'ordonnance du 2 février 1944 transformant la caisse 
central,a de la F.~ance libre en caisse centraIt!' de la France 
d'out~e-rn~r; 

Vu la loi n° 461-860 du 30 avrii 1945 tendant il l'ét.abllis­
tlemiCl1t, au financement et il l'exéeution des plans d'équipemClilt 
et de développement 'des ter.."itJir<es relevant du ministre de la 
France d'oubrill-mer; r 

Vu le décret n" 46-2357 du 24 octot.-~e 1946 moaifiant le, 
statuts de la cai!l!f~ centrale de la Franre d'outre-mec; 

Vu la loi du 14 aoOt 1954 autorisant le GQuV'llrnement à 
mettre en œu,éc un programme d'équilibre fir!&ncier, d'expan': 
sion économique et de progrès eocial; 

Vu le' déeret du li octoNe 1954 tendant à créer des cai.cs 
de stabilisation de prill dans le! torritoÎrl's d'outre-mer; 

Vu le décret n° 51).185 du 2 février 1955 portant création 
d'un fonds national de régularisation des cours 'des pt'oduitl!l 
d'ouljne-roer; 

Vu le décret n" 54-1136 du 13 no,'embre 19fJl relatif à l'c....: 
ganisation du marché ées ~c;-p~ gril-> fluides alimentaires; 

Vu J.. !()j no 58-520 du :l juin 1958 relative aux pleins pou­
\oir~ " 

Le conseil d'Etat entendu; 

Le ecnseil des minÏ$tres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le paragraphe 1er de l'ar..; 
tiele 2 du décret du 2 février 1955 portant création 
d'un fonds national de régulal'Ïsation des cours d~ 
pl'oduits d'outre-mer- pst abrogé et remplacé par ~ 
suivant: 

« Les opérations du fonds ne pourront avoir d'au ... 
tre .objet que d'assurer une régularisation dles cours 
des productions agricoles des territoires qui relèvent 
du ministère de la Franœ d'outre-mer, de la Répu-, 
bliqul' du Togo et de l'Etat sous tutelle du Cameroun.' 
Elles devront s'exercer au bénéfîce des producteurs " .. 

ART. 2. - Le 'décret du 2 février 1955 est complété 
par .un article 4 bis ainsi conçu : 

« Sur demande conjointe du Ministre des finances 
et du Ministre de la France d'outre.mer, kil dispoui­
biiités du fonds dans la limite et suivant les candi..; 
tions predsées à l'ar~icle 4 pourront être affectées 
à des prêts à des fonds ou organismes chargés de 
régulariser les marcbés des productions R!l;ricolcs de, 
plusieurs pays et 1erritoirns d'oulre-mer et éven-, 
tuellement ,d'assurer la coordination de ces aclioIV> 
aycc celles entreprises en fav.eur d'aMIes productiü~ 
agricoles de la zone franc. L'utilisatio',n de 003 prè:s 
sera limitée aux interventions concernant les produits 
d'outre-mer relevant de !;'es fonds ou organÎJme[, »~ 

ART. 3. - L'artide .5 du décret du 2 février 
1955 est ,rempJacé par les dispositions suivantes: 

;( Sauf autorisation spéciale des Ministre;; d~ la. 
FranC{~ d'outre_Iller et des finunces, le montant de 
chaeun des prêts mentionnés à l'artkb 4 :'>Cfa au plus 
égal au montant de la contrHyution qui sera v2rséc 
pour le même objet par b caisi3c lo~d~ de stahmsa~ 
tion du territOire intéressé ou, évclltuelkment, par 
le Itrritoire ou le groupe de territoires. L'auiloris:.l­
tion prévue ne pourra ê'lre accorMe qu'à titre excep­
tionnel et peur une durée limitée, en ce qui concerne 
les prêts aux caisses de etabilisation, pendant k~ 
trois années qui SUiVl'{:ml la da:e de! la première réu­
niou du comité de gestion de la cai5Se ". 

ART. 4. - Le Ministre des finanœs et des affaires 
économique1il et le Ministre de la France d'outre­.. 
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mer sont chargés,1 chacun en ce qui le ooncerne, de, 
rexœution du' présent décret; qui sera publié au 
Journal .officiel ck la République française. 

Fait 8 Paris, le 24 septembre 1958. 
.c. DE GAULLE 

Par le président du conseil des Ministre3: 

Le Minislrede la FrlUlced'Outre-Mer, 
BBRNARD CollNUT_GENTILLE. 

'Le Ministre des finariCeset etes affaires économique li, 
ANTOING PINAY_' 

N••inaU•• 

Par décret en date au, 7 août 1958" sont nomméS 
administrateurs adjoints, 1er éC'helon, de la Franêe 
d',outre-mer, pour compter de ia veille du iour d~ 
leur embarquement. 

Cornelis (Roger); oous..chef de bureau de 2e classe 
de l'administrali,ong6nérale d'outre--mer. 

.j 

" 

Par arrêté d~ Ministre de la France d':outre-mer 
~n date du 30 octobre 1958. 

M. Buttavant, administrateur m chef de la France 
~'outre-mer, en service auprès du Haut-CommÏ5Baire 
,dé la République française .a,U T«>go, e6t chargé 
;de suivre l'emploi des fonds publics mis il la dispo­
.,itiOll du Crédit du Togo, enrempla.CJement de M. 
~eyrolles. 

Les pouvoirs de ce fonctionnaire sont ainsi définis : 
ili a entrée aux Séances du oonseil d'administration, 

~iqu~ des comités de direction, bureaux ou com­
missions qui viendraient à être constitués par le oon­
lieU d'administration. Il peut presenrer aux divers 
:conseils les observations que leurs délibérations ap­
pellent de sa part. Le6 convocations accpmpagn6es 
des ordres du juur lui sont adress6es~n même temps 
RU'aux autres personnes intére!IBées. Après chaque 
!réunion, l~ procès-verbal lui est transm18. 

En cas d'empêchement, il 'peut se fa,ire représenter 
~ar ,un fonctionnaire agréé parte M,in~tèr~ de la 
If;t'rance d'outre~mer. 

11 a tous pouvoirs d'inve!)tigalion sur pièces el 
~u,r place. 

Lili sont notamment communiqués huit jours au 
moins avant la séance 'du c,onse,il où ih doivent être 
~xamin~ : 

- .es prévisions annuelles de re<1etres et ~ dépe'n­
se~ et les modificatio1l9 'li ,Y apporter, ~ 
les comptes de l'exercice 'clos, les bilans et in, 
ventaio;s annuels, \ 
les emprunts, demande'> d'ouvert,ure de Cl."\..sœt 
iOU d'avances, 

-=: les réquisitions, aliénations, échanges, transac­
tions, constructions d'immeubres et grosses ré. 
parations immobilières supéri!eures à 10 millions 
~ fr~ncs métropolita.Î,ns, ' 

~ les contrats et marchés 'de fourniture et die tra.., 
vaux supérieurs ft la millions de francs métro.. 
politains, 
l'état des effectifs et les règles die rémunération 
dœ di'\lereès catégories de personneb, 
Ieô projets de modification des statuts, de dis­
solution anticipée, de fusi:on ou d'union avec 
d'autres entrepri8es. 

Les indemnités de ce fonctionnaire sont à la char­
ge de la société. Elles seront fixées par décision du, 
:Ministre de la France d'outre-mer. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU TOGO 


ARRETES,. DeCISIONS ET CIRCULAIRES 

Par décisions du Haut-Commissaire de la Républi­
que française au Togo: 

No 242[D[PE. du: 

9 ,octobre 1958. - Sont remis à la disposition 
du Premier :Ministre de la République du Togo; 
pour compter du 1er Octobre 1958, les fonctionna,ires 
ci-dessous désignœ: _ 
M·M. Aiavon Frédéric Alfred, oommi~ d'administra..' 

tiQIl principal de 2e claese_ en service à la, 
trésorerie du Togo à Lomé. 

Kodjovi Félix, oommis d'administration adjoint 
de 1re classe, en servi~ à la trésorerie du 
Togo à Lomé, 

Hunlede Théodore, commis d'administration a­
dJoint de 1re classe, .précédemment !fU '.ioerVi­
00 il Atakpamé (Agence Spéciale) 

Da Costa Dominique, commis d'administration 
adjoint de 3e classe, en service à la trésore­
rie du Togo à Lomé,' 

Edarh Jean, commis d'adminiBtration adjoint 
de 4e dasse. en service, il AtakpamcS (A~nce 
Spéciale). . ~ 

No 252fD[PE du : 

16 octobre 1958. - M. Le Coz Jean, adminis­
trateur en chef 2e échelon & la France d'outre-mer 
(indice 565), de retour de congé annuel et arrivé' 
Lomé le Il octobre 1958, reprend ses fonctions de 
diree'tJeur Idu cabinet du Haut-Commbss~re de la 
République française au Togo à Lomé, 

M. Le Coz percevra pour comprer de cette date, 
l'indemnité de frais de représentation allouée pOUIj 
ces fonctions pal' arrêté no 650;F. du 18 juillet 1955, 
soit 137,000 franas C.F.A. l'an 

La solde et les diverses indemnités payées à l'in­
téressé sonL imputables au budget de l'Etat, Ministère 
~~ la, FOM. ' 

.. 
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N° 	253/D/PE. du: 

16 octobre 1958. M. Cornelis Roger, admi­
nistrateur adjoint de la F.O.M. 1er échelon, nouv,el.' 
lement affecté au, Togo et arrivé à Lomé, le 12 00-, 

tobre 1958, est affecté aù Haut-C'Ommissariat de. 
la République française (Affaires politiques) à Lomé. 

La solde et acoossoires de M. Corne1is seront impu­
tés au budget de l'Etat, Ministre de la FOM., cha­
pitre 34-41. 

Engagement 

N~ 	254[D[PE. du = 

17 :oêtoblie 1958. ~ Est engagé en qualité. de 
planton et mis à la diisposition du Trésorier-Payeur 
du Togo à Lomé, M. Kuawo, Akakp~v;\ P~al. 

il/intéressé ~t classé à la 2e catégorie échelle, A. 
de~ a~nta permane.nts. 

4 dépense ~t imputable au budget de l'Etat, cha": 
pitre 31-31. , 

La présenf;e" d~isi:on prendra dfet du 6 octobre 
1958. 

Licençlemcat 

No 	 .249[D[PE. du,: 

15 ocmbre 1958. - M. Kové Philippe; planton en 
;servj.oo au Trésor, ~t licencié de son emploi pOllr 
faute lourde caractérisée dans le service à compter 
du 4 octobre 1958. •• ' , 

il/intéressé recruté pour compl.er du 1er février 
,1958 n'a droitqu'all paiement de l'indemnité dom-, 
peIlBatriqe de congé égale ,il 14 jours de wlde. 

,La présente décision prendra effet à compter du 
4 octobre 1958. 

N° 	255/DjPE. du: 

17 octobre 1958. - Est à compter du 31octo­
bre 1958, liooncié pour suppression d'emploi, M. D08) 
seh Pierre, engagé à titre précaire et révocable en 
quaUté d'agent permanent pour compter du 14 iuil-' 
let 1958, par décision no 185-DfP.M.E.T. du 5 août 
l i958. 

Di_inion 

No 	256[D[PE. du : 

17 octobre 1958. Est acoopt(,€, pour comp­
ter du 1er novembre 1958, la démission de son em­
ploi offerte par M. Paass' C. Wilhelm; agent perma­
nent 4c catégorie, échelle B. en serV1oe~ à la trOOorerie 
du ~ogo. 

M· p~ a N.~ ~ fdr();'tB à~. 

AVIS, COMMUNlPATIONS ,ET INF9~MA.TIQN.S 
; 

Etude de: ·Maltre VIALl~.' Avocàt-DéfeD&eur a' Lomé , 

Ve~te_ 

.ur 
Saisie 'ImMobilière 

Il sera procédé le ,w,ndredi six février mi<! neuf 
œnt cinqua;nte-neuf, à }juÜ heures du' Ulatin,en, 
l'audience des saisÎes-immobiIièresdu Tribunal de 
première instanœ de Lomé <Républiqué du Togo); 
séant ,en ladite viIle~ Pabis de justice, à l'adjudica­
tion au plus ,.9ffrant et dernier, enchiérÎSSjenr d'u;n. 

IM~ŒÙBLE'uRBAiN, NON' BATI 

sis à Lomé (Togo), immatriculé au Livre foncier. 
du cercle de Lomé sous le numéro 373, volume IV 
folio 172, consistant ~n :un. Jerrain ayant Û. forme 
d'un quadrilatère 'il':régulit!r,: st'une contenance totale 
de six ares~ dix œnt.i.i;we.'i' (6 aiS 10 cas),. li)miijS -au: 
nord'par terra:inàAm~aka,'au sud par la pla~ 
Fréau, à llest par .. le, Titre 'foil:c~r no 311 de, Lom~ 
appartenant à Mme Hélène A'mégbeSsi Apal~q et à, 
l'ouest par l'Avenue d .. ,Camp.' ' ,'. ~ 

Cet immeuble a é~ s~i ,à la requè~. d~ la 80Cl"été 
John Holl And Company (Liverpool) Li:mited, socié­
té anonyme ayant son siège .socia! à Liverpool (An-, 
gleterre) èt un principal établissement à LQmé (T~-: 
go),' 10Ù elle est rep~ntée pàr son Agent fondé ~ 
p~)Uvoirs pour le Togo, ~. James ForDes: Leitch~ 
nemeurant et domicilié' à Loiné,' ayant pour Avocat..: 
Défenseur il iLome,' Maitre Raym®d Vialè, én l'étUde 
de qui domicile est çluj " ; 
. Sur le sieur Jon~th.an Kouako.u SaJU\'œ, proprié­

taire, d.em~ur~t et. domicilié .. à L~mé. 
En vertu ;" . 

10) 	 De la gr,osse d,qeme~t., ep forme e~toire 
. d'un jugement cOOtradictoi.re no 52 rendu le 4: 1 

avril 1958 parlé' TrÙmnal de première instan~ 
de Lomé, eni'egistréà t,!omé (Togo) le 7 miai 
1958, folio 19, D-qméro 1766, ,à l'elloon~ de 
M. Jonathan KOiiàkou' Sanveé et au profit de 
la soc;iété .J,oqn HoU & Company {Liverpool) 
ILimited, ledit' jugement, signifié le, 17 jume~ 
1958; , 

20 ) D'une ord()runance de tare Ir> 60 rendue le 23 
mai 1958 par M. le Pr6sident du Tribunal de 
première instanœ de Lomé, enregist~ à Lomé 
(Togo) lé. 30 ,mai ,1958, folio 32, n~.() 
3039;.' . 

30) 	 D'un pouvoir spécial sous seing privé 00 date 
à Lomé du 4 ;OCtobre 1958, enregistl')é à Lomé 
(Togo) le 14 Octobre 1958, folio 99, numéro 
1364; . ' . 1 

40) 	 D'un certificat d'IUiscription d'hypothèque prise 
au profit de la société John HoIt & Company, 
(Liverpool) Limited sur le Titre foncier ci­
dessus décrit, ,en date du 11 avril 1956, ohjet 
du box:de~all a,nalyUq~ no 5 dudit Titre fon­
cier; 	 , . 

.. 

http:cOOtradictoi.re
http:Jon~th.an
http:compl.er
http:servj.oo
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50) 	 D'un commandemeat valant saisie réelle en 
date à Lomé du 24 octobre 1958, visé le même 
jour par M. l'Administrateur-Maire de la com· 
nlUne de Lomé, et le 13 novembre 1958 par 
M. le Conservateur de la Propriété foncière à 
Lomé pour transcription, enregistré à Lomé 
(Togo) le 25 oc1nbre t 958, folio 79, numéro 
1606; 

L'adjudication aura lieu sur la mi~ à prix de cent 
mille francs (100.000 Frs) f~ par la créancière 
poursuivante. 

Ne seront .admises aux: enchères que les perstOOnts 
munies de l'autorisation prévue pal' la loi. 

Fait et rédiflé par l'Avocat-Défenseur,' soussigné,' 

• ,.. • 
• 

n sera procédé le vendredi six. féVl'ier mil neuf cent 
c1nquante~euf, à huit heures du malin, en l'audience, 
de.. sai..ies-immobilièrcs du Tribunal de première 
instance de Lomé (République du Togo), séant en 
ladite ville, Palais de justice à l'adjudication au plus 
~.ffr,ant et dernier enchérisseur d'un 

IMMEUBLE URBAINt BATI 

sis à Dévégo (canton de Baguida - cercle de Lomé), 
immatriculé au Livre foncier du Togo .5(HIS le numéro 
2.933, volume XVI, folio 10, oonsistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone. irrégulier, d'une oon­
tenanœ totale .de trente-neuf ares, soixante-quinze 
centiares (39 as 75 cas), complanté de cocotiers en 
pleine production, limité au nord par te~rain à 
Agbélsiafa Anthony, au sud ,par terrain à AkakPQ 
Aziaka, Il l'est par terrain à KoumanyR Adjagbo.lou 
et à l'ouest ·par œrrain à JiQhn Kougnézia. 

Cet immeuble a été saisi à la requête de M. Joseph 
Thomas Farrah,' commerçant, demeurant et domi­
cilié Il Lomé (Togo), 36, avenue des Alliés, ayant 
pour Avocat-Défenseur à Lomé, Maître Raymond 
Viale, en l'élude de qui domici16 est élu, 

Sur le sieur Michel Gina Mih€Bso, commerçant,: 
planteur, demeuraut et domicilié à Bè (œ,rcJ;e dq 
Lomé). 

En vertu: 

10 ) 	 De la grosse duemlent en forme ex!écul.oir'e 
d'un jugement contradictoire nO 9 rendu le 31 
Janvier 1~58 par l6 Triburial de premièr~ 
instanoe de Lomé, enregistré à Lomé (Tog.o), 
folio 31, numéro 718, à ·l'encontre de 1\1. Michel 
Gina Mihesso etau profit de M. Joseph Thomas 
Farrah, ledit jugement signifié le 29 mai 1958; 

2°) 	D'une ordonnance de taxe no 26 rendue le 6 
'mars 1958 par M. le Président du Tribunal de 
première instance de Lomé, enregistrée à Lomé 
(Togo) le 18 mars 1958, folio 66, numléro 
1359; 

30 ) D'un pouV!oir spécial SOuS seing privé en date 

à ,Lomé du 22 août 1958, enregistré à Lomé 

(Togo) le 28 août 1958, folio 73, numéro 1079; 


40 ) D'un certificat d'inscription d'hypothèque prise 

au profit de M. J'DSeph Thomas Farrah sur le 

Titre foncier ci-dessus décrit, en date du 17 

juillet 1956, objet du bordereau analytique no 

2 dudit Titre foncier; 


50) 	 D'un commandement valant saisie réelle {!u 
date à Lomé du 27 octobre 1958, visé le même 
jour par M. l'Administrateur-Maire de la com­ \ 

mune de Lomé, et lB 13 novembre 1958 par M. 
le Conservateur de la Pl'opriélé foncière Il 
Lomé pour transcription, enregistré à Lomé 
(Tog'O) le 28 octobre 1958, folio 80, numéro 
1617; 

L'adjudication aura lieu sur la mise à prix de vingt­
cinq mille francs (25.000 Frs) fixée par le créaJncier 
poursuivant. 

Ne seront admises aux enchères que le~ pers:onnes 
munies de. l'autorisa~n 'prévue par la loi. 

Fait et rédigé par l'Avocat-Défenseur, soussigné,. 
•, 

",f ~ • 

Il sera procédé le \'endredi six février mil neuf œnt 
cinquante neuf,à huit heures du matin, en l'audien~ 
des saisies-immobilières du Tribunal de première 
instance de Lomé (République du Togo), séant en 
ladite villie, Palais de justice à l'adjudication au plus 
pffrant et dernier enchérisseur d'un 

IMMEUBLE URBAIN, NON BAT! 

sis à Lomé (Togo),' immatriculé au Livre foncier 
du territoire du Togo sous le numéro 1535, volume 
IX, folio 5, oonsistant en un .terrain ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier., d'une contenance ~otale 
de trois ares, trente-six centiares (3 as 36 cas), com-. 
portant une construction en dur à usage d'habiia'tion; 
limtté au no~d par une rue non dénommée, au sud 
par la paroelle no 95 du lotissement du Titre fonder 
no 118 du 1erritoi)-,e du Tiogo, à l'est par la parcelle 
no 86 du même lotissem'ent et à l'ou~st par la jrue 
René Caillé pro!png~. 

Cet immeuble a é~ sa$i à. la requête de 1a.société 
United AfrÏ.ca Company, Limited, l'!-ociété anonyme 
ayant son siège social à Londres (Angleterre) et un 
principal établissement à Lomé (Togo), où elle est 
représentée par son Agent général f.ondé de pouvoirs 
poui'le Togo, M. Pierre Gallon, demeurant et domicilié 
à Lomé, ayant pour Avocat-Défenseur à Lomé, Maître 
Raymond Viale, en l'étude de qui domicile est élu, 

Sur le sieur Joseph Kodjo Sossoo, acheteur die 
produits, demeurant et domicilié à Lomé, quarlier, 
Lom-Nava. . 

En vertu: 

10 ) De la grosSie duement en forme e:xjécutoi~ 


d'un jugement contradictoire no 44 rendu. l~ 
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21 mars 1958 par le Tribunal de première 
illiStanœ de Lomé; enregistré à Lomé (Togo) 
le 10 avril 1958, foli9 89,- numéro 1635, à 
l'encontre de M. Joseph Kodjo Sossoo et au 
profit de la société United Africa Company; 
Limiled, ledit jugement sign.ifié l~, 21 août 
1958; , 

20 ) D'une ordonnance de taxe nO 51 rendue le 29 
avril 1958 par M. le Président du Tribunal de 
première instance de 'Lomé, enregistrée à Lom:é 
(Togo) le 16 mai 1958, folio 19, numéro 1902; 

3°) 	D'un pouv:oir spécial sous seing privé en date 
à Lomé du 4 septembre 1958, enregistré à Lo· 
mé (Togo) le 11 septembre 1958, Colio 80J 
numéro 1145; 

40 ) 	 D'un œrtificat d'inscription d'hypothèque prise 
au profit de la société United Africa CompanYt 
Limited sur le Titre foncier ci-deslsus décrit,. 
en date du 7 juillet 1953; l'objet du bordereau 
analytique no 2. dudit Titre foncier; 

50) 	 D'un œrtificat d'inscription d'hypothèque prise 
au profit de la société United Africa Company; 
:Limited sur le même Titre foncier en date du 
12 septembre 1957; objet du bor~reau ana­
lytique no 3dudit TitrtC foncier; 

60) 	 D'un commandement valant saisie réelle en 
date à Lomé du 24 octobre 1958, visé le même 
jour par M. l'Administrateur-Maire de la com-. 
mune de Lomé et le 13 novembre 1958 par M. 
le Conservateur de la Propriété foncière à 
Lomé pour transcription, enregis;tré à Lomé 
(Togo) le 25 octobre 1958, roli~ 79, numéro 
1607; 

Vadjudieation aura lieu sur la mi~ à prix de cln· 
((Uanle mille francs (50.000 Frs), fixée par la créan­
cière poursuivante. 
, :Ne seront .dm_ A'III; eDch&el que 1. ~ 
munies dfl l'autorisati,o.n prévue par la Joi. 

Fait. et rédigé par l'Avocat-Dé,fenseur, soussigné,. 
. R. VIALE. 

Pour tOUll reD8ipmenta, ,'adreSfiei' à Mattre Raymoad Vi.!~ 

Avocat-Défenseur à Loané, 64. Ayenue des r ADiM, et 811 

Greffe du Totibanal de Premft,re .Instance 'de Lomé, oll le eahb 
dee eharp Il &é déposé. 

RÉCÉPISSES DE 	DRCLAR>\TION D'ASSOCIATIONS 

Titre de 	 l'associatlon: Union des Kéta Somé . . .. _.--~~-­

Objt1l: Unir tous les Bomés sans distinction de 
race et de couleur afin de subvenir aux 
~o~:' . ., , 

: 
Maladie, Commerce et Décès. 

r 	 Siège so'djal: Lomé 

Pièce. annexées à la déclaration: Statuts. 

• 
'Date de la déclW'ation: 18 ~vembre 1958. 
lTitre de. l'assoCiatlpn: Comité de SCOO1J.rS aux Sinis­

ires eLJ{lll?.atr~ d'AÔÏiIJ'@. 

But: a) .ReC\l.eÎllir des informations sur les ÎlnCÎ­
dents raciaux de la .Côte d'Ivoire. 

b) .Informer les TOfJOlaisde la situation des 
jéimigrés-sinistrel togolais. 

e) Défendre les intérêts de ooux·ei. 
d) Organiser cid ''SiCCoum en faveur des si ­

nistrés. 
.c) Organiser l'accueil des rapatrié-s. 

Siège social: 21, rue Brazza li Lomé.. 

Pièœs annexée. à l.a iUckzratian: Statuts. 

•• 
Titre de. r AM.ooio,lion: • Union Fraternelle. des 

Ol"Îilinaires d'Agbanto­
kopé J. 

Objet: 'a) 	entretenir ~tre tou~ )es originaires d'A­
gbanlokopé sans dis1tnetion de sexe, de 
.sentiment de fraternité e;t d'aide mu­
tuelle. 

b} 	œuvrer au ~veloppement du. pays il ~ 
judicieuse' évolution sociale et 11 s,on 
épanouIssemC'n~ économique. 

e) 	venir en aide }e~ UlIIS aux autres dans 
la maladie, le, (!hômage ou autres épre~­
w.s pouvant atteindre l'un 0.,. l'autre 
des membres ou leur famll~. 

d )prenœ.: part aux funér.ailles des dé­
funts. 

e) 	organiser le t~Atre; la mu&que et ~ 
sport. 

Siège 	8od1J.I: Lomé 

plèœ3 a~éi&: Statuts. 

Extrait Rédpissé Je Die/ara/ion d'Association 
(Ne 1645.JNT/lNFO ,lu 20 Octobre 1958). 
Titre .x Art. 1er: 	11 est ~ entre tous )es membres 

ayant élu domicile sur la pro­
p:r:W~ il Adjallé JI près de Cimé­
tière une Association d'entr'ai~ 
mutuelle qui prend la dénomina­
tion de 41 Gbénodou» Quartier ua 
3 41 Adjallé J - Komé - (Côté 
Cimétière) .Lomé Togo. 

But: A) 	Venir en aide li tous S'eS membres éprou­
vés d'une façon ou'd'~ aU.le malérid­
lement. 

B) Apporrer un :reoonfort moral chaque 
fois qu'il est néces6aire par visite 00 
sympathie • 

Siège soc:al: Lomé (Togo). 

Pi}cu annB:r:éc.a 	 à la dkl..aro.li.on: Statuts. 

http:dkl..aro.li
http:SCOO1J.rS
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: AVIS'Df: 'PERTE ... ~.~ . 
c~ , Avi~, est :donné au p'~ic de la perte 'de la œpie 
du Titre foncier. 110 1589 du TT., appartenant au sieur 
Raphaël Ai{bodjan.' , .' . . 

Pour première insertiOn" 'conformément li l'article 
99 du décret du, 24 juillet 190'6. 

Avis est donné au public, œnformément à 'l'article 
99 du décret du 24 juillel 1906, que la copie (du 
Titre loncier U O 3034 du. Territoire du Togo appar­
tenant à M. Doh Martitn est adirée. 

p'oul1 première insertwp. 
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